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FlVE HUNDRED AND NINETY·FmST MEETING

HeId in New York, on Wednesday, 9 JuIy 1952, at 3 p.nt.

CINQ CENT QUATRE-VINGT.ONZIEME SEANCE

Tenue à New.York, le mercredi 9 juillet 1952, à 15 heures.

President: Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom of
Great Britain and Northern Irela."'ld)

Present: The representatives of the followillg coun
tries: Brazil, Chile, China, France, Greece, Nether
lands, Pakistan, Turkey, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, United States of America.

The pro'l.,'isional agenda was tOOt of th~ 590th meeting.

Adoption of the agenda

The agend'Z was adopted.

Admission of new Members: (a) Adaption of a
recommendation to the General Assembly con·
cerning the @imuItaneous admission to :lnem
bership in the United Nations of ail fourteen
States which bave applied for such admission;
.(b) Consideration of l'esolution 506 (VI) of
the· General Assembly (contill;iJ,ed)

The French interp1'eta~ion was given of the statement
made by the representative of the Soviet Union at the
590th meeting of the Security Council.

1. Mr. SANTA CRUZ (Chile) (translated from
Spanish): The answcr which the President, speaking
as representative of the United Kingdom, gave this
moming to the questions which l put to the five perma
nent members of the Security Council was very clear.
He said that as yet there had been no meeting of the
five permanent members of the Council as recommended
in paragraph 3 of General Assembly resolution
506 (VI), and that no measures have as yet been
taken for the holding of such meetings.
2. The USSR representative confirmed this, although
he put a different interpretation on this situation.

3. In the circumstances, we think that it would be
very difficult for the Security Council to discuss the
question of the admission of new Members in such a
way as to achieve really astisfaetory results, and by
satisfactory results we mean a recommendation by the
Security Council that one or more of the counmes
which have been waiting - sorne of them for years
for admission t6 the United Nations should he admitted.
Our delegation fully shares the belief in which para
graph 3 of General Assembly resolution 506 ·(VI) was
drafted, namely, that no progress can be achieved on
tms question .without a special effort on the part of
the. permanent membersof the Security Council.

Président: Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord).

P"éscnts: Les représentants des pays suivants:
Brésil, Chili, Chine, France, Grèce, Pays-Bas, Pakis
tan, Turquie, Union des Républiques ()ocialistes sovié
tiques, Royaume-Uni de Grande-Br~mgne et d'Irlande
du Nord, Etats··Unis d'Amérique.

L'ordre du jour est celtû de la 590ème séance.

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

Admission de nouveaux: MellIlbres: a) Adoption
d'une recommandation à l'Assemblée générale
tendant à l'admission sunultanée à l'Organi.
sation d~s Nations Unies (les quatorze Etats qui
ont présenté des demandf~s à cet eHet; b) Exa·
ment de la résolution 5016 (VI) de l'Assemblée
générale (suife)

Il est donné lecture de l'i:nterprétation en français
du discours prononcé à la 590è'me séance du Conseil
par le représentant de l'U1Jion des Républiques socia
listes soviétiques.
1. M. SANTA. CRUZ (Chili) (traduit de l'espa
gnol) : La réponse qae le Président a donnée ce matin
en sa qualité de représentant dtt Royaume-Uni à la
question que j'ai posée aUX cinq membres permanents
du Conseil de sécurité est fort claire; en effet, il a
déclaré que, jusqu'à pré'O~i-: les cinq memb:t:'es perma
nents n'avaient pas pt"o.::éèlé lUX consultations recom
mandées au paragraphe 3 d,: la résolution 506 (VI)
de l'Assemblée générale\ et qie l'on n'avait pas encore
pris de dispositions en vue de ces consultations.
2. Le représentant de l'Union soviétique a également
confinné ce fait, mais il a interprété différemment les
causes de cette situation.
3. Dans ces conditions, nous pensons qu~il sera très
difficile au Conseil de sécurité d'étudier la question de
l'admission de nouveaux Membres d'une manière qui
pt rmette d'obtenir vraiment des résultats satisfaisants,
et, par résultats satisfaisants, nous entendons la possi
bilité pour le Conseil de recommander l'admission à
l'Organisation des Nations Unies d'un ou de plusieurs
des pays· qui attenden4- - certains depuis plusieurs
années - d'en devenir lv.i.embres; en effet, la .déléga
tion chilienne approuve entièrement l'idée dont s'ins
pire Je· paragraphe 3 de la résolution 506 (VI) de
l'Assemblée générale, à savoir que, si les membres

. permanents du Conseil de e~çurité ne prennent pas de

1

'-----------



2 Security Councli - Seventh Year • 59bt Meeting - 9 July 1952

1

f ~
t
\
•

1: .

4. This is a fact which must be recognized, much as
we may regret that the will of ont or more permanent
members of the Council should have prevented until
now the admission of countries which in our opinion
meet the requirements of the Charter.

5. We therefore maintain the position which led us
to vote, in the General Assembly, for paragraph 3 of
resolution 506. (VI). We consider it essential tt'lat
the five above-mentioned Powers should consult with
one anqthe.r in a serio,,"s effort to satisfy a wish which
the President of the United States seems to hold in
cqmmQn with the Government of the USSR, as the
SQ:ri.et Vnion t'epreseutative's. statement, this morning
s~tmled to ~n<Uçate. Indeed, the latter quoted from the
Presiden..t's report to the United States Congress a .r.~w
words which showed that there was an inereasingly
widespread desire to seek a new way out of the existing
impasse, and the USSR representative seemed to agree
with him on that point.

6. We think that these consultations and meetings are
thetilore essential as there has not as yet been a single
proposaI aimed at fu1ding this new way. On the one
band, the USSR proposaI [5/2664] cannot be regarded
asa. new way out of the impasse. It is not a new pro
posaI. It was submitted on previous occasions and
rejected by the majority of the Counci!. On the other
hand, there is no indication that the countries which
p.EP0s.e,d this proposal may have changed their position.
\lYè therefore b~eve thatby direct consultations based
on a broad 'and rea1isticapproach to the problem,
bearing in mind the over-riding interests·of péace and
of .the world in general, the fivè Powers would find a
new way of breakinl, "'ms deadlock.

7. l thi,1lk tÀat this will show that we are inclined to
beUeve that ,the Councilwill be in abetter position to
Qi~cus,s t;.he question of the. admission of new Members
when it bas wh;;l.tthe General Assembly called the
a_~sj.stQ.!Jce of the :live permanent mew..hers in coming to
PQstti.ve recQlJWlell<.iations in regard to the pending
applications for membership.

&' Qn~heoth~r hand, we do not ,"ish to prevent atlY
f1~;Ç~, J~rge orsmall, irom discussing any item
01l' ,Q~r.!'lge~a.wheneverthat country considers it fLP-

. l?r~p.riat~, .~V;en,thpugh·we might feel that that might
gWer,1:~ to ·bask and seri.ous difficulty, which" at
~~~mt,_wedo· not tNrtk would .he the. case.

2.. Fqr;lil1e~e' l'easo1;1s, mydeleg~tion cannat support
~pe .QFt!ek'fep~{l$~n~tive's motion for adjournment
[59!)t.hme~#ng].

]10. •. Ml'. KYROU .(Greece): . My proposaI is' of a
purely procedurat character. For nothing in the world
would l try to touch upon the substance ''Jf the question

dispositions spéciales, aucune solution ne sera donnée
à la question.

4. Il faut se rendre à l'évidence, bien que nous dé
plorions le fait que la position prise par un ou plu
sieurs membres permanents du Conseil n'a pas permis
jusqu'à présent d'admettre à l'Organisation des Na
tions Unies des pays qui répondent, à notre avis, aux
conditions fixées par la Charte.

5. La délégation chiliemle maintient donc la position
qu'elle a adoptée à l'Assemblée générale lorsqu'elle a
voté ell faveur du paragraphe 3 de la résolution 506
(VI) dont Je ,~!':'ns d" parler. Il est indispensable, à
notre avis, que les Cil~::: Puissances désignées procèdent
à des consultations et fa::.';::''lt un effort sérieux pour
mettre en pratique l'idée que ~artagent, semble-t-il, le
Président des Etats-Unis et le Gouvernement de
l'URSS, comme le montre la déclaration que le repré
sentant de l'Union ~,(Jviétiqu~ a prononcée ce matin. En
effet, celui-ci a cité quelques passages du rapport du
Président des Etrlt.::: FÎ1~s au Congrès dans lequel le
Président a reconnu qu'il existait une tendance de plus
en plus généra1~ ~ rechercher le moyen de sortir de
l'impasse; le représentant de l'Union soviétique semble
partager cet avis.

6. Not'.s p.stimons, quant à nous, que ces réunions et
ces consultations sont d'autant plus eSEentie1les que l'on
constate qu'aucune proposition n'a encore été fonnulé~

en vue derel:hercherur moyen nouveau de sortir de
l'impasse. En effet, d'une part, on ne saurait considérer
que la propositior. de l'Gnion soviétique [5/2664] tend
à cette fin. Cette proposition n'est pas nouvelle; elle a
déjà été présentée en d'autres occasions et la majorité
du Conseil l'a rejetée. D'autre part, rien ne nous per
met de penser que les pays qui ont repoussé cette pro
position ont changé d'attitude. Nous croyons donc
qu'en procédant à des consultations où elles étudieront
le problème dans un esprit large et d'un point de vue
ré~Jiste, sans perdre de vue les intérêts supérieurs de
la paix du monde, ces cinq Puissances pourront trou
ver la formule nouvelle qui permettra de sortir de
l'impasse.

7. Comme le prouvent les observations que je viens
de formuler, nous inclinons à croire qu'il est préfé
rable d'étudier la question de l'admission de nouveaux
Membres lorsque l'on pourra compter Eur les mesures
qlie les membres permanents du Conseil auront prises
"pour aider le Conseil à formuler des recommanda
tions positives touChant les demandes d'admission en
iJuspens", ainsi que le dit la iésolution de l'Assemblée
générale.

8. Toutefois, n01:S ne voulons pas nous opposer à ce
qu'un pays, grand ou petit, propose d'étudier un point.
quelconque de l'ordre du jour au moment qu'il jugera
opportun, même si nous pensonsqù'ü y aurait à cela
de graves inconvénients, ce 'qui n'est pas le cas en
l'occurrence.

9. En conséquence, la délégation chiIjenne ne pense
pas qu'il lui sera possible de voter pour lamorlon du
repr~sentant de la Grèce [590èml'1 séance].

10. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): Ma
proposition ne porte que sur une question de procé
dllre. Je ne voudrais pour rien au monde aborder quant
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of the ~dmission of new Memhers before a vote is
taken on this proposaI of mine. I have asked for the
postponement of the discussion on substance not on
calendas grecas nor, let us admit to Mr. Malik, to1 August or 7 August, but to 7 September.

11. Mr. Malik. must he a much better expert on
United States domestic palicy than I, or even thanMt". Gross, if he knows, as he seemed to know, that the
conventions of the two major American political partieswill not \Vind up in Chicago at the end of July but will
continue their work through August. I should like to
assuré the representativ~ of the Soviet Union that I
did 110t think for a moment to draw a parallel or to
make any comparison between the fourteen States
enl1merated in his drait resolution and the other ap
plicants, and more especially with regard to the con
tents and the extent of their respective. sovereignty.Mr. Malik appears rather in doubt about the full
sovereignty of North Korea and Vietminh. For my
part, I am quite ready to accept his doubts and bis way
of thinking about the two applicants. However, I
should like to remind him that it is not up to me, or
even to him, to decide upon that but only to the
Security Couneil itself when it takes up the 'considera
tian of their app~cations.

12. This morning the representative of the Soviet
Union promoted me to the rank of a permanent mem
ber - a permanent member, it ~'3 t'"Ue, of the mechani
cal majority, as he puts it. I am delighted ta accept tIùs
distinction, as the so-called mechanical majority
normally consists of all the members of the Security
Couneil with the exception of only the representative
of the Soviet,Union. What I really wish to beon a
permanent basis - at least to try to be - is a member
whoalways approaches the questions before the
Security Council in a constructive spirit. This spirit
guided me when I tabled myproposal for postpone
ment. And I da~e say that I very much doubt that
Ml". Malik, tao, is approaching this question in a constructive way.
13. The representative of Chile has reminded us that
an absolutely identical Soviet Union proposaI [S/2449/
Rev.l] for the simultaneous admission of the fourteen
countries enumerated in document S/2664 had been
discussed and rejeeted by the Security Council at its
573rd meeting held in Paris on 6 February. Tt \Vas
rejected because the majority of the members of this
Couneil considered the proposaI to be contrary' to the
letter and to the spirit of Article 4 of the Charter.
Ml". Malik, by again insisting on the discussion of this
same proposaI without a vote being taken on it, is
really rendering a very bad service to tbe fourteeen
applicants. My proposaI for a postponement, in con-'
junction eventually with the implementation of para
graph 3 of General Assembly resolution 506 (VI),
could ultimately open new horizons for the applicants
ta be judged on their respective merits. On the other
hand, 'we sha.ll comply with the two parts of resolutiort
506 (VI) of the General A!isembly and he in a posi
tion to report to the seventh session of the. General As
sembly on an pendin~ applications.

au fond la question de l'admission de nouveaux Mem
bres avant que ml\. proposition n'ait fait l'objet d'un
vote. Je n'ai pas demandé que l'examen de cette que,s..
tion quant au fond soit ajourné aux calendes grecques;
je n'ai pas demandé non plus, je le concède à M. Malik,
qu'il soit repnrté au 1er ou au 7 août; j'ai demandé
qu'il soit ajourné au 7 septembre.
11. M. Malik en sait sans doute plus long sur la poli
tique intérieure des Etats-Unis que je n'en sais moi
1l?,ême ou que n'en sait M. Gross, car il semble savoir
que les congrès que les deux grands partis américains'
tiennent ou sont sur le point de tenir à ChicélnO'O neseront pas ternlinés d'ici fin juillet et se poursuivront au
mois d'août. Je voudrais assurer le représentant de
l'Union soviétique que je n'ai pas songé un seul ins
tant à établir un parallélisme ou à faire une compa
raison entre les quatorze Etats énu.'Uérés dans son pro
jet de résolution et les autres Etats qui ont presenté
une demande d'admission, notamment en ce' qui con
cerne l'étendue et la nature de leur souveraineté res
pective~ M. Malik semble éprouver des doutes touchant
la souveraineté pleine et entière de la Corée du Nord
et du Viet-Mbh. Pour ma part, je suis tout à fait prêt
à partager ses doutes et sa manière de voir en ce qui
concerne ces deux Etats. Cependant, je voudrais lui
rappeler que ni lui ni moi ne pouvons trancher cette
question et que seul le Conseil de sécurité est habilité
à se prop.oncer à ce sujet lorsqu'il abordera l'examende ces demandes.
12. Ce matin, le représentant de l'Union "Soviétique
m'a décerné le titre de membre permanent, en préci
sant; certes, que j'étais un membre permanent d'une
majorité automatique. Je suis ravi d'accepter cette dis
tinction, car cette prétendue majorité automatique
comprend normalement tous les membres du Conseil
de sécurité, à la seule exception du .représentant de
l'URSS. Il y a cependant un objectif que je cherche
toujours à atteindre et qui est mon objectif pennanent:
je veux être un membre du Conseil qui envisage dans
un esprit constructif .les questions dont nous sommes
saisis. C'est dans cet esprit que j'ai soumis ma propo
sition d'ajournement. Et je me pennets de dire que
je doute fortement que M. Malik fasse preuve dumême esprit constructif.
13. Le !'eprése~tant du Chili nous a rappelé qu'à sa573ème séance; tenue à Paris le 6 février dernier, le
Conseil de sécurité avait examiné et rejeté une pro
position de l'Union soviétique [S/2449/Rev.l] qui
était absolument identique à celle qui figure au docu
ment S/2664, où sè trouvent énumérés les quatorze'
Etats qu'il s'agirait d'admettre simultanément à l'Or
ganisation. Cette proposition a été rejetée parce que la
majorité des membres du Conseil l'a jugée contraire
à l'esprit et àla lettre de l'Article 4 de la Charte. En
insistant une fois de plus pour que le Conseil examine
la même proposition sans cependant la mettre aux voix,
M. Malik rerid en vérité un fort mauvais service aux
quatorze candidats. J'estime que ma proposition
d'ajournement, si on lui donn'l.it effet en mên1e t~ps
qu'au paragraphe 3 de la rémlution 506 (VI) de
l'Assemblée générale, pourrait e" définitive ouvrir des
horizons nouveaux ~ permettre de juger chacun des
candidats sur ses titres individuels. D'Un autre côté,
nou~ nous' conformerions ~insi aux deux parties de larésolution 506 (VI) de l'Assemblée générale et serions en
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14. As a last arguments the Soviet Union represen
tative invoked, with some hesitation it is truP., the
possibility that there would be a special session of the
General Assembly. He took for granted that such a
session is going to be summoned and that the item of
the admission of new Members is going to be placed
on the agenda of that session. Having also viewed the
item of the admission of new Members from a positive
and a constructive angle, 1 submit that nothing bars
him and his foUowers if a special session of the General
Assembly is really convened in the month of August,
from convoking us in due time for the examination
of all the pending applications.

15.· Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated tram Ru.ssian): 1 shaU he brief and·
shaU confine myself to making a few remarks.

. 16. 1 wish only to explùn to the Greek representa
tive that 1 have no doubts whatsoever about the
sO'vereignty of the Government of the People's Demo
cratie Republic of Korea. The country which 1
represent has diplomatie relations with that Govern
ment. Nevertheless, in view of the position iu Korea,
Ishall not at present insist on the consideration of the
application of the People's Democratic Republic of
Korea and shaU set tms qup.~tion aside and propose that
we first decide the question of the admission of the
fourteen States for the time bflng without touching on
the Korean problem. 1 believe that this is a sensible
proposaI and if you do not agree with it, that is your
own affair. .

17. The same may be said of the application that has
been received .from Vietnam. If you have any other
considerations, you can be guided by them. But 1 con
sider that these fiJur applications can he set aside for
the time be!llg.. As regards the iourteeen States
referred to in the USSR draft resolutior., the Soviet
Union delegation proposes that the question of their
admission should· be considered immediately. If the
Greek representative considers that proposa!· to be un
acceptable, let that be on his OWn conscience. 1 do not
~n~c'J.d to impose my pro!"Jsal on him.

18. As for the Greek representative's remarks con
cerning the length of time that the conventions at
Chicago a~'e likely to continue, 1 can only say that this
is. a matter of no interest to me - it can continue until
August, September, or October - that is no concem
of mine. 1 have tried to stress the particular fact that
the· Security .Council should not be concerned with the
internaI affairs of the country in which it sits, but
shouM go its international way and settle its problems
irrespective of events which are taking place in that
country. If the Greek representative did not under
stand me, 1 do not lntend to waste the Security Coun
cil's time in expiaining these elementary truths to him.

19. With regard to a "constructive approach", it is
t.4e USSR delegation which is proposing a constructive
approach, that of the immediate settlement of the ques
tion of admitting aU fourteen States to the United Na-

mesure de faire rapport à la septième session de l'As
semblée générale sur toutes les demandes en- suspens.
14. A titre de dernier argument, le représentant de
l'Union soviétique a envisagé, avec ~ile certaine hési
tation, il est vrai, la possibilité de la convocation d'une
session extraordinaire de l'Assemblée générale. Il a
admis comme une chose certaine qu'une. telle session
allait être convoquée et que la question de l'admission
de nouveaux Membres allait être inscrite à. l'ordre du
jour de cette session. Après avoir examiné sous un
angle constructif la que~tion de l'admission de nou
veaux Membres, je présume qu'au mois d'août, à sup
poser que l'Assemblée générale tienne vraiment une
session, rien n'empêchera M. Malik et ceux qui ap
puieront son point de vue de faire en sorte que nous
nous réunissions en temps voulu pour examiner toutes
les demandes en suspens.
15. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe) : Je serai bref et je me
limiterai à quelques observations.
16. Je voudrais simplement préciser, à l'intention du
représentant de la Grèce, qu'en ce qui me concerne la
souveraineté du Gouvemem~ntde la République popu
laire démocratique de· Corée ne soulève aucun doute.
Le pays que je représente entretient des relations diplo
matiques avec ce gouvernement. Cependant, étant
donné la situation qui règne en Corée, je n'insiste pas
pour le moment sur l'examen de la demande d'admis
sion de la République populaire démocratique de Corée
et je propose de trancher avant tout la question de
l'admission des quatorze Etats, sans aborder la ques
tion de Corée~ J'estime que c'est là une proposition
raisonnable: à vous de décider si vous l'acceptez.

17. On pourrait dire la même chose en ce qui con
cerne les demandes émanant du Vietnam. Si vous vous
inspirez d'autres considérations, vous .l'avez qu'à agir
en conséquence. J'estime pour ma part que l'on pour
rait pour le moment différer l'examen de ces quatre
demandes. Pour ce qui est des quatorze Etats énumérés
dans le projet de résolution de l'Union soviétique, ma
délégation propose de trancher immédiatement la ques
tion de leur admission. Si le représentant de la Grèce
juge cette proposition inacceptable, je lui laisse la res
ponsabilité de sa décision. Je ne lui impose pas ma
proposition.
18. Pour ce qui est de l'observation du représentant
de la Grèce au sujet de la durée. probable des congrès
de Chicago, je tiens à déclarer ~uc cehc question ne
m'intéresse pas du tout; que ces congrès durent jus
qu'en août, en septembre ou en octobre, cela m'est
absolument égal. J'ai précisément essayé de souligner
que le Conseil de sécurité ne doit pas s'intéresser aux
affaires intérieures du pays sur le territoire duquel il
siège: il doit poursuivre son œuvre internationale et
résoudre les problèmes dont il est saisi indépendam
ment de ce qui se passe dans ce pays. Si le représen
tant de la Grèce n'a pas compris ce que je voulais dire,
je n'ai pas l'intention de faire perdre du temps au Con
seil de sécurité pour lui expliquer des vérités élémen
taires.
19. Ouant à la "manière constructive" d'aborder la
question, c'est précisément la délégation de l'URSS
qui a fait preuve de cet esprit en proposant de régler
sans délai la question de l'admission simultanée des
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tions. The Greek representative's proposaI ta postpone
the consideration of this question, however, is contrary
to such an approach. His approach is destructive, andnot constructive. '

20. Ta the questic.n whether or not the USSR pro
posaI is new, we would reply as foI1ows: it is not new,
but it is correct, just, legitimate and well-founded. The
USSR delegation makes no claims ta novelty. but ta
justice, legitimacy and solid grounds. We have stated
our position and propose the simultaneous admission
of aIl fourteen States to the United Nations. The op
ponents of this proposaI caqnot find any convincing
or serious ohjections, but are trying ta approach the
matter in a roundabout way. One of these roundabout
arguments is the proposaI to postpone the considera
lion of the question. We cannat agree to this.

21.. 1do not regard as sufficiently convincing theChilean
representative's remark that it will be difficult todiscuss
this matter without consultaôbIi between the five perma
nent members of the Security Councit..If we were to ~gree
today or in the near future in the Security Council on
the admission of aIl the fourteen States referred ta in
in the USSR draft resolution, there would be no need
to postpone the considetration of the question until a
special meeting of the five peraanent members of the
Security Council is convened. 1 consider that there is
amore direct way of settling this problem. The Chilean
representative's mind seems' to be set, however, on the
necessity of a meeting between the permanent members
of the Seeurity Couneil. But if we were ta come to an
understanding on this matter now, there would be no
need for sueh a meeting. If none of the permanent
members of the Seeurity Couneil objects to the admis
sion of aU fourteen States, and we have as yet heard
no ~~pen objection, the necessity of meeting to discuss
the question will no longer arise. The course proposed
by us for the solution of this question is correct, legi
timate and is based on the United Nations Charter.

22. It is impossible to agree with the Chilean repre
sentative's allegation that' no one has submitted a proposaI to lead us out of the impasse in which we find
ourselves in regard to the question of the admission ofnew Members. That is incorrect. The USSR de1egation,
on behalf of the Government of the USSR, has submitted
such a proposaI, which is before you. It has been sub
mitted ta the Security Council for their consideration.
This is a way out of the situation.We consider that
the simultaneous admission of 'aIl fourteen States to
membership in the United Nations is, in view of aIl
the' circumstances connected with this question, the
best, the most equitable and the most acceptable way
out of the situation. 1 cannot agree with the Chilean
representative that no one has proposed a way out of
thissituation. That is incorrect. We are proposing
such a way out and; ifyou support us, the way will he
found. But if you wait until one of the permanent
membets of the Security Couneil gives' the green Iight,

quatorze Etats qui ont présenté une demande. La pro
position du représentant de la Grèce tendant à faire
ajourner l'ex:amen de cette Question est contraire à
cette manière de procéder. Loin d'être constructive. sa
méthode est une méthode destructrice.
20. Quant au point de savoir si la proposition de
l'Union soviétique est ou non une proposition nouvelle.
ma réponse est la suivante: non, ce n'est pas une pro
position nouvelle. mais c'est une proposition juste.
équitable. légitime et fondée. La délégation de l'Union
soviétique ne prétend pas à la nouveauté. mais clIe
aspire à faire régner la justice et la légalité et à pré
senter des propositions fondées. Nous avons exposé les
raisons de notre attitude, et nous proposons à l'Orga
nisation des Nations Unies d'admettre simultanément
les quatorze Etats en question. Ceux: qui s'opposent à
notre proposition n'ont produit à l'appui de leur thèse
aucun argument sérieux: ou convaincant. C'est pourquoi
ils cherchent à éluder cette question. La proposition
tendant à faire ajourner l'examen de ce problème cons-.
titue précisément un de ces l!J'guments détournés. On
ne saurait l'accepter.
21. L'observation du représentant du Chili selon
laquelle il serait difficile au Conseil d'ex:aminer cette
question avant que les cinq grandes, Puissances aient
procédé à des consultations ne me parait pas suffisam
ment fondée. Si le Conseil de sécurité réussit aujour
d'hui ou d'ici quelques jours à s'entendre sur l'admis
sion simultanée des quatorze' Etats énumérés dans le
projet de résolution de l'URSS, il sera inutile de repor
ter l'ex:amen de cette question jusqu'au moment où
aura lieu une réunion spéciale des cinq membres per
manents du Conseil de sécurité. J'estime qu'il existe
une voie plus directe pour résoudre ce problème. Or.
dans l'idée du représentant du Chili, les membres per
manents du Conseil de sécurité devraient se réunir de
toute façon. Mais, si nous arrivons dès à présent à nous. entendre sur cette question, il sera inutile que nous
nous réunissions. Si aucun des membres permanents
dù Conseil de sécurité ne s'oppose à l'admission des
quatorze Etats - et, jusqu'à présent, aucun d'eux: n'a
formulé d'objection à ce su:jtt-i1. n'y aura plus aucune
nécessité de nous réunir pour ex:aminer cette question.
La méthode que nous proposons pour la résoudre est
conforme aux: règlements et se fonde sur la Charte desNations Unies.

22. Il est impossible de souscrire à l'allégation du
représentant du Chili selon laquelle personne n'aurait
formulé de proposition tendant à nous faire sl)rtir de
l'impasse dans laquelle nous nous trouvons en ce qui
concerne la question de l'admission de nouveaux:
Membres. C'est inex:act. La délégation de', l'Union
soviétique, sur les instructions de son gouvernement.
a formulé une teUe proposition, et vous en êtes saisis.
Cette proposition a été présentée au Conseil de sécurité
aux: fins d'ex:amen. Elle prévoit un moyen de sortir de
l'impasse. Ne,us considérons que l'admission simultanée
à l'Organisation des Nations Unies des quatorze Etats.
compte tenu de tous les faits pertinents, constitue la
solution la meilleure, la plus équitable et la plus accep
table. Je ne puis donc admettre avec le représentant
du Chili que personne n'a prévu de solution. C'est
inex:act. Nous proposons une solution, et, si vous nous
appuyez, nous parviendrons à sortir de l'impasse. Si.
au contraire, vous attendez qu'un des membres perma~
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"Le Conseil de sécurité,

"Rappelant le paragraphe 3 de la résolution
506 (VI) de l'Assemblée générale, qui prie les
membres permanents du Conseil de sécurit~ de se
consulter sUr la. question des demandes d'admission
à l'Organisation qui sont en suspens,

"1. Considère qu'en donnant suite à cette
demande,. les membres permanents aideront grande
ment le Conseil de sécurite à formuler des recomo

mandations positives en la matière;
"2:. Prie instamment les cinq membres permanents

du Conseil de sécurité d'accorder toute leur attention
à la demande précitée de l'Assemblée générale."

26. Je vais remettre ce projet de résolution au Secré
tariat dans quèlques instants. Je peux annoncer, en
outre, que le représentant du Chili se joint à moi pour
présenter ce projetde résolution.

25. . Ma délégation appuie donc la propositi~n du
représentant de la Grèce pour les raisons que je viens
d'expo!ier. Néanmoins, je voudrais demander une fois
de plus aux cinq membres permanents du Conseil de
donner suite à la demande de l'Assemblée générale et je
me permettrai de soumettre à cet effet le projet de
résolution suivant [S/2694] :

nents nu Conseil de sécurité donne le signal. d'avancer,
la solution de cette question subira un nouveau retard
et n'en deviendra que plus compliquée.
23. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'anglais):
Nous avons écouté avec intérêt la proposition du repré
sentant de la Grèce, qui nous pa.aît raisonnable. Nous
sommes reconnaissants à notre collègue de nous avoir
communiqué les raisons qui l'ont poussé à proposer de
remettre l'examen de cette questiorl à une date
déterminée.
24. Les membres du Conseil ne l'ignorent sans doute
pas, ma délégation a toujours insisté et insiste encore
pour que les demandes en instance 'soient examinées
sans délai; elle a voté en conséquence à l'Assemblée
générale. Dans ces conditions, les membres du Conseil
reconnaîtront que, si nous souscrivons à la proposition
de la Grèce, ce n'est pas parce que nous avons intérêt
à faire traîner cette question en lt)ngueur. Bien au
contraire, nous tenons à ce que le Conseil prenne des
mesures efficaces et constructives pour sortir de l'impasse
actuellè. Par conséquent, tout en pensant avec le repré-

. sentant de la Grèce qu'il conviendrait de remettre
l'examen de cette question, nous voudrions avoir des
précisionssur ce qui va se passer d'ici le 1er septembre.
Nous espérions que les cinq IQ.embres permanents du
Con.seil se consulteraient pour régler ce problème,
ainsi que le prévoit l'Assemblée générale. Cependant,
le Président, parlant en tant que représentant du
Royaume-Uni, nous a annoncé qu\me' telle réunion
n'avait pas encor-e eU lieu. L'intervention du repré
sentant de l'Union soviétique ne montre pas assez
clairement s'il regrette que cet échange de vues n'ait
pas encore eu lieu, mais je suppose que, puisqu'il a
fondé son argumentation sur la résolution· 506 (VI) de
l'Assemblée générale, il approuve la demande formulée
par l'Assemblée générale dans cette résolution.
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24. As representatives know, my de1egatiotl, in the
past and also in the present, has been and is in favour
of an early consideration of the pending applications,
and voted accordingly in the General Assembly. There
fore, representatives will appreciate that if we agree to
the Greek proposaI, it is not because we are in the
siightest degree interested in shelving this issue. On
the contrary, we are most anxious that positive, con
structive steps should he taken towards resolving the
dead10ck t.hat i5 holding up this question. Therefore,
although .we agrèe with the representative of Greece
that the matter &hould be postponed, we should like
to satisfy ourselves a little further as to what we ex
pecto to happen between now and 1 September. What
we had expected to happen was that the five permanent
membet:s of the Council should, as requested by the
General Assembly, confer with one anothel" in order
to resolve this issue. We have been told by you,
Mr. President, as representative of one of the per
manent members, that such a meeting has not yet come
about. The intervention of the representative of the
Soviet Union was not quite c1ear as to whether he
regarded it as unforfunate that such a conference
should not have taken place, but l presume that, since
he has baseç! bis stand very much on resolution 506
(VI) of the General Assembly, he is actually in accord
with the request made by the General Assembly in that
resolution.
~5. Consequently my delegation would support the
proposaI of the' Greek delegation for the reasons which
l have given. Neverthe1ess, it would like to urge once
more the five permanent members of the CounciUo pay
heed to the request contained in the General Assembly
resolution. For that purpose my delegation, with the
permission of the President, proposes th~ fol1owing
draft resolution [S/2694]:

"The Security Council,
, "RecaUing paragraph 3 of resôlution 506 (VI) of
the General Assembly, which requested the per
manent membets of the Security Council to confer
with one another on the subject of the pending ap
plications for membership of the United Nations,

"1. Considers that the fulfilment of this request
wî11 be of great assistance to the Security Council in
coming to positive recommendations on this subject;

that will lead to further delay and complications in the
settlement of this problem.

23. Ml'. BOKHARI (Pakistan): We have listened
with interest to what we regard as a reasonable pro
posaI by the representative of Greece. We appreciate
his analysis of the reasons which have prompted him
to propose a postponement of this question to a certain
date. .

"2. Urges thf'five permanent members of the
Security Council to give their earnest attention to
the above-iilentioned request of the General As-
sembly!' '

26.1 shaH hand the text ofthis draft resolution to
the Secretariat in a fewmoments. In the meantime, l
am permitted to state that therepresentative. of Chile
will associate. himselfin proposing this draft resolution.

----,.......,----
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27. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je suis
obligé de faire observer au représentant du Pakistan
que le Conseil est actuellement saisi d'une proposition
du représentant de la Grèce tendant à ce que l'examen
de la que~tion à l'étude soit remis au 2 septembre.
Cette proposition a été présentée, si je ne m'abuse, en
conformité de l'alinéa e de l'article 33 du règlement
intérieur. Or, l'article 33 dispose:

"Ont priorité, dans l'ordre où elles figurent ci
dessous, sur toutes les propositions principales et
projets de résolution visant la question en discussion,
les propositions tendant: ...

e) A remettre la discussion d'une question à un
jour déterminé ou sine die."

En ma qualit~ de Président, je dois donc considérer,
me semble-t-il, qu'il convient de mettre aux voix par
priorité la proposition de la Grèce. Il est exact, d'autre
part, que, si ce texte est rejeté, nous pourrons examiner
le projet de résolution du Pakistan. La question de
savoir si cet examen doit précéder l'examen de la pro
position de l'Union soviétique fera probablement l'objet
d'une discussion, mais je crois qu'avec l'accord du
repréœntant de l'URSS, nous pourrons accorder la
priorité à la proposition du Pakistan. Il me semble
cependant qu'avant tout, nous devons examiner et
mettre aux voÏ>:: la proposition de la Grèce, et j'espère
que plusieur~ membres du Conseil accepteront mon
interprétation du règlement intérieur.
28. Le représentant du Chili est celui dont le nom
vient maintenant sur ma liste, mais il acceptera peut
être de céder.la parole au représentant du Pakistan pour
lui permettre de formuler des observations au sujet de
ce que je viens de dire..

29. Mr. SANTA CRUZ (Chile): l agree, but 1
intend to speak about the point of procedure which the
President has just raised. .
30. Mr. BOKHARI (Pakistan): 1 only wanted to
speak on the point raised by the President.

27. The PRESIDENT: "Vith the greatest respect, 1
must draw the attention of the representative of
Pakistan to the fact that what is now befare the Council
is the Greek proposaI that the subject which we are
noW discussing should be postponed until 2 September.
That proposaI, as 1 understand it, was put forward in
accordance with ruIe 33, item 5, of the rules of pro
cedure. Rule 33, at the beginning, reads as follows:

"The following motions shall have precedence in
the arder named over all principaI motiofis and
draft resolutions relative ta the subject before the
meeting:

"5. ta postpone discussion of the question ta a
certain day ot' indefinite1y."

Therefore, l must take the view, as President, t.lIat we
must vote first on the Greek proposaI. It is quite true
that if the latter is not adopted, we should be in arder
in discussing the draft resolution submitted by the
representative of Pakistan. Whether we should discuss
the latter proposaI.before that presented by the Soviet
Union representath~_ ""ould be a matter for discussion,
but 1 think it could probably he arranged that the
proposaI of the representative of Pakistan should come
first, with the agreement of the representative of, the
Soviet Union. First, however, 1 think we must discuss
and vote upon the Greek proposaI, and 1 :"ope 1 can
carry representatives with me in that interpretation of
the rules.
28. The representative of Chile is next on the iist,
but perhaps he would agree to the representative <if
Pakistan's commenting on my observations first.

29. M. SANTA CRUZ (Chili) (tradu,it de l'anglais):
D'accord. Mais je me propose de parler de la question
de procédure que le Président vient de soulever.
30. M. BQKHARI (Pakistan) (traduit de l'anglais):
Je voulais seulement prendre la parole au sujet de la
question que le Président a soulevée.

31. The President is, of course, perfectly right in 31. Le Président a, certes, eu parfaitement raison de
what he has said, name1y, that the Greek proposaI dire que, normalement, la proposition de la Grèce
would take precedence normally. But it is also clear, devrait avoir la priorit.é. Mais il est évident aussi, étant
considering the nature of the draft reso1ution that now donné la nature du projet de résolution dont le repré-
stands in my name and that of the representative of sentant du Chili et moi-même sommes les auteurs, que
Chile, that it wou1d he possible 1 think, and perhaps le Conseil pourrait aisément accepter de revenir sur son
easy for the Counci1 to agree to a reversaI of the voting. vote.. Cependant, si le. Président estime que cette pro-
If, however, the President feels that it would strain the cédure n'est pas tout à fait conforme au règlement inté-
rules too much - or strain the Council too much - rieur - ou aux désirs du Conseil- peut-être me per-
lhen, as soon as the text of the Greek proposaI is avail- mettra-t-il de soumettre. ma proposition en tant
able, perhaps the President would permit me to present qu'amendement à la proposition de la Grèce, dès . que
Illy proposaI as an amendment to his. l<e texte de cette dernière aura été distribué.
32, Mr. SANTA CRUZ (Chile) (translated from 32. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa-
Spanish): 1 entire1y agree wit!'). the. representative of gnol): Je suis tout à fait de l'avis du représentant du
P~istan, and find it logical that tbis proposai should Pakistan; il me paraît logique de considérer cette pro-
be considered an amendment since it is not only com- position comme un amendement qui, non seulement est
patible with the Greek representative's proposaI, but compatible avec la proposition présentée par la Grèce,
even supplements it. The Greek representative pro- mais aussi la complète.. Le représentant de la Grèce
posed that the debate on this question should be post- propose d'ajourner le débat sur. cette. question;. la pro-
poned and the Pakistan-Chilean proposaI implicitly position du Pakistan et du Chili accepte implicitement

Ition au Secré- accepts that postponement but asks the permanent mem- cet ajournement, mais demande que, entre-temps, les
( annoncer, en bers of the Security Council meanwhile to assist the membres permanents du Conseil de sécurité aident les
lÎnt à moi pour Coundl to adopt a resolution in ·fulfi1ment of the autres membr:es du Conseil à prendre une décision qui

~
recommenç1ation in General Assembly resolution 506 dOniIerait effet à ··la reconimandationcontenuedans la
(VI). résolution 506 (YI) de l'Asséfublée générale.
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33. J'espère que le Conseil nous aidera 'à chercher
une procédure pernlettant de concilier ces 'deux idées
complémentaires. Si le Conseil devait Se· prononcer
d'une 'manière différente, s'il jugeait utile de rejeter
d'abord la proposition du représentant de la Grèce
avant d'examiner notre projet de résolution, nous nous
trouverions dans l'obligation de poursuivre l'examen du
fond de la question et d'étudier le projet de résolution
du représentant de l'Union soviétique, lequel a été
soumis avant le nôtre. Cependant, ainsi que je l'ai dit,
j'espère que le Conseil trouvera la formule qui per
mettra de concilier ces idées complémentaires.
34. J'ai parlé de la procédure. En ce qui concerne le
fond de îa ques'èionque le représentant de la Grèce a
soulevée, je tiens à rappeler ce que le représentant de
l'Union soviétique a déclaré au sujet de mes propres
observations.
35. Je crc \s que la divergence de vues qui me sépare
du représedant de l'Union soviétique est due à une
conception différente de ce qui constitue l'impasse. J'ai 1
dit qu'on ne nous avait proposé aucun moyen nouveau
de sortir de cette impasse. Pour le représentant de
l'Union soviétique, l'impasse est due au fait que le
Conseil a rejeté sa proposition tendant à admettre en
bloc les quatorze pays en question. A mon avis, c'est là
un aspect seulement de .l'impasse ; l'autre aspect, c'est
que la délégation de l'Union soviétique rejette systéma
tiquement toute formule autre que celle qu'elle pro·
pose, à savoir l'admission des quatorze pays en bloc, et
qu'elle s'oppose avec obstination à admettre indivi·
duellement quelques-uns des pays de ce groupe qui, de
l'avis de la plupart des membres du Conseil, répondent
aux conditions requises par la Charte pour devenir
Membres de l'Organisation. Voilà les deux éléments de
l'impasse.
36. Quelle est donc la situation? Nous constatons
qu'en dépit des recommandations de l'Assemblée géné
rale et de l'avis consultatif de la Cour internationale de
Justice selon lequel il faut résoudre la question pour
chaque Etat particulier et conformément aux conditions
requises par la Charte 1, le problème est placé sur le
plan des négociations p'olitiques. Voilà la vérité. Or,
ces négoclationi ont aBouti à une impasse, évidente
même pour les moins avertis. C'est en -raison de cette
impasse que l'Assemblée générale a demandé aux cinq
membres permanents de se concerter afin d'aider le
Conseil à résoudre la situation. A mon avis, tout cela
est parfaitement dair.

37. Je pense, comme le représentant de l'Union sovié
tique, que le Conseil peut étudier et résoudre la ques
tion sans que ces consultations aient lieu, parce que le
Conseil en a la faculté et parce qu'il est toujours pos
sible de parvenir à une solution sans consultation préa
lable. Il est évident néanmoins qu'un accord préalable
entre les cinq grandes Puissances assurerait l'adoption
de recommandations positives par le Conseil de sécurité.
Aussi ma délégation est-elle très heureuse de se joindre
à la délégation du Pakistan pour proposer dans les
termes les plus modérés que le Conseil se conforme à
la recommandation de l'Assemblée générale. A cette
fin, je me permets de signaler au Conseil que nous ne

1 Voir C.I.!. Recueil 1948: Conditions de l'admission d'lin
Etat comme Membre des. Nations Unies (Article 4 de. la
Charte): avis consultatif du 28 mai 1948. .
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33.' 1 hope the Coundi willhelp u~ find somé way of
combining these two oompleineritary ideas. Ii the Coun
cil should decide differentlyand deem it necessary ta
teject the Greek representative's proposaI before con
~idering our draft resolution, we would find ourselves
in the position of having ta continue dealing with the
substance of the matter and ta examine the USSR
representative's draft resolution, which was submitted
before ours. I repeat, I hope the Council will find a
formula for combining these complementary ideas.

34. That is what I have to sayon procedure. As to
the substance of the question raised by the represerita
tive of Greece, I would Iike ta refer to what the USSR
representative had ta say about my remarks.

35. I beIi~:;~'tha.tth.e difference of opinion between
the USSR representative and myself arises from our
different ideas of what constitutes the impasse. I said
that no new formula has been submitted that would
bringus out of the impasse. For him the impasse has
been bl:Ought about by the failure of the Security Coun
cil ta adopt his proposaI ta accept the fourteeen coun
tries e~. bloc as Members of the United Nations. But
tha~ is' orny one part of the impasse; the other part is
:.lie persistent refusai of the USSR delegation ta agree
ta any way other than the one it proposes, i.e. the ac
ceptance of the fourteen countries en bloc, and its
persistent denial of separate. admission ta sorne States
in the group of fourteen which, in the view of most
of the members of the Security Couneil, meet the
requirements of the Charter for membership in the
Organization. Those are the two factors which con
stitute the impasse.
36. .\\11at is the reaI situation? It is that, in spite of
the recommendations of the Generai Assembly, in
spite (lf the report of the International Court of Justice
ta the effect that tIlls question of the admission of new
Members must be decided in accordance with indivi
dual qualifications and the requirements of the
Charter,! the'question has been placed on the level of
politicaI negotiations. That is the true situation. An
impasse has been reached in those negotiations, an im
passe that even achild could recognize. And it is that
impasse which impelled the Generai Assembly ta ask
the five permanent Members ta consult with each other
as a means of assisting the Council in finding a solution.
Ta my mind this is perfectly clear.
37. l agree with the USSR representative that the
Counci1 can diseuss and solve this problem without
suro consultation because the Council is competent to
do so and because a solution without previous consul
tation is withinthe realm of possibility - anything is
possible. However, it is obvious that previous agree
ment among the five great Powers would ensure the
adoption of positive recommendations by the Security
Council. Aœordingly, my delegation is very happy to
join \;'ith the delegation of Pakistan in proposing, as
gently and discreetly as possible, that the General As
sembly's recommendatioI'i shouldbe carried out. In
that connexion, permit me to draw the Council's atten-

1 See ICJ. Reports; Condition.sof Admission of aState to
Membership in the United Nation.s.{Arlicle 4 of the ChGr~r):
Advisory Optnion of 28 May 1948.
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demandons même pas, dans notre texte, aux m~bres

permanents du Conseil de suivre cette recommandation,
mais simplement d'accorder la plus grande attention
à une recommandation qui est, en fin de compte, celle
de la majorité des Membres de l'Organisation des
Nations Unies, lesquels sont inquiets de constater que
l'on ne parvient pas à sortir de cette impasse.
38. Le PRESIDENT (traduit de l'a1~glais): Au stàde
actuel, je dois dire que je ne crois vraiment pas pouvoir,
en ma qualité de Président, interpréter l'article 33
comme m'autorisant à considérer que le projet de
résolution présenté par le Chili et le Pakistan - proje"
dont je n'ai du reste pas encore vu le texte - constitt
un amendement. Après tout, l'article 33 est parfaitiô'
ment clair. On y lit:

"Ont priorité, dans l'ordre où elles figurent ci
dessous, sur toutes les propositions principales et
projets de résolution visant la question en discussion,
les propositions tendant ..."

Bien entendu, le représentant de la Grèce peut, s'il le
veut, modi1ier sa proposition à condition que ce projet
ait toujours pour objet de proposer de renvoyer la
discussion à une date déterminée. Mais j'estime, pour
ma part, que je ne puis considérer la proposition du
Pakistan et du Chili comme un amendement qui, à ce
titre, devrait être mis aux voix par priorité. Je main
tiens que nous devons d'abord nous prononcer sur la
proposition de la Grèce.
39. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): Nos
débats seront peut-être facilités si je pose une question
au Président. Je suis prêt à voter pour le principe de
la proposition du Chili et du Pakistan parce que - je
l'ai déjà dit - si j'ai présenté ma proposition d'ajour
nement du débat, c'était avec le désir· de voir le Conseil
de sécurité respecter l'ensemble des dispositions de la
résolution 506 (VI). Cependant, je constate qu'il €st
di~cile, en fait, d'associer ma proposition qui, à mon
aVlS, est de pure procédure. à la proposition que mes
deux collègues ont présentée et qui, à mon sens, inté
resse le fond. Je ne crois pas que ces deux propositions
puissent être mises aUX voix en même temps. Dans le
cas de ma proposition, qui ne touche que la procédure,
le paragraphe 2 de l'Article 27 de la Charte estappli-'
cable, c'est-à-dire qu'il faudrait un vote affirmatif de
sept membres du Conseil pour qu'elle soit adoptée. Si,
comme je le crois, l.a proposition d~l Chili et du Pakistan
est une proposition de fond, le Conseil doit se conformer
au paragraphe 3 de l'Article 27 de la Charte; en d'autres
termes, la décision devra être prise par un vote affir
matif de sept membres, dans lequel seront comprises les
voix de tous les membres permanents. C'est pourquoi
je demande au Président de bien vouloir nous faire
connaître s'il considère que la proposition· du Chili et
du Pakistan est une proposition de. fond.
40. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il m'est
difficile de répondre à cette question du :fait que je ne
dispose pas du texte du projet de résolution cormnun
du Chili et du Pakistan. Dans ces conditions, il m'est
très mal aisé de dire, en ma qualité de Président, si
j'eitime que cette proposition intéresse la. procédure ou
le fond. A. première vue, je. suis porté à croire qù'il
s'agit d'une propo~ition de procédure.. Cependant, je
maintiens que là n'est pas la qu.estion dont le Conseil

-doit s'occuper immédia.tement. Ge dont il s'agit, eest
de savoir- s'il faut cCin~idéïerqt1,e 'a proposition de la
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It would, of course, be possible for the representative
oI Greece, if he so desired, to amend his own proposaI
provided it was still 8ubstantially a proposaI to post
pone the discussion to a date named. But I feel that l,
myself, cannot regard the Pakistan-Chilean proposaI
as an amendment which would therefore have to be
voted on first. I maintain that the Greek proposaI must
be voted on first.

40. The PRESIDENT: I am handicapped by not
having the text of the joint Pakistan-Chilean draft
resolution in front of me. Without the text, l find it
very difficult to say whether, as President, I should
regard it as procedural or substantive. On the face· of
it, I. thinkthere would he quite a case forregarding it
âs procedural. However, I maintain that whether it is
procedural or substantive is notthe point immediately
before the Council. It is whether we have to regard the
Greek proposaI or. the- Greek projx>sal as amended as a
proposal-· having -priqr~ty which. shouldbe votéd on

tion to the fact that our proposaI does not request the
permanent Members to "fulfil" the General Assembly
recommendation, but to give it the greatest possible
attention. It is, after all, a recommendation of the
majority of the Members of the United Nations who
are concerned at the failure to find a way out of this
obvious impasse.
38. The PRESIDENT: At this point, I must say
that I really do not think that, as President, I could in
terpret rule 33 as allowing me to regard the draft
resolution submitted by Chile and Pakistan (the text
of which incidentally I have not yet seen) as an amend
ment. After a11, rule 33 is quite c1ear. It states:

39. Ml'. KYROU (Greece): Perhaps it could help
our pr<lceedings if I would be permitted to put a ques
tion ta the President. I am ready ta vote for the sub
stance of the proposaI oI the representatives of Chile
and Pakistan because I have already said that the
spirit which prompted me to move my proposaI for
postponement was to see that the Security Council
complied with the whole of resolution 506 (VI).
However, I find it procedurally difficult ta marry my
proposaI, which I regard as purely procedural, ta the
proposaI of our two co11eagues which I regard as sub
stantive. I cannot see taking one vote on bath of them.
My proposaI, as a purely procedural one, would come
under Article 27, paragraph 2, of the Charter; that is
to say, it could be adopted by seven affirmative -votes.
If the proposaI of Chile and Pakistan is a substantive
one, as I regard it, then it falls under Article 27, para
graph 3; that is to say, the seven votes must contain the
five concurrent votes of the permanent members. That
is why I would very respectfully ask the President to
give us his point of view ai; to whether he regards the
proposâl of the representatives of Chile and Pakistan
as a suhstantive one.

"The following. motions shall have precedence in
the order named over a11 principal motions and draft
resolutions ... ".es qui me sépare

e est due à une
le l'impasse. J'ai 1
l moyen nouveau
représentant de

: au fait que le
It à admettre en
mon avis, c'est là
utre aspect, c'est
: rejette systéma
:elle qu'elle pro
~ pays en bloc, et
admettre indivi
:e groupe qui, de
:onseil, répondent
rte pour devenir
deux éléments de

Nous constatons
'Assemblée géné
internationale de
la question pour
nt aux conditions

est placé sur le
là la vérité. Or,
mpasse, évidente
~n -raison de cette
emandé aux cinq
r afin d'aider le
on avis, tout cela

de l'Union sovié
résoudre la ques
lieu, parce que le
est toujours pos
consultation préa
l accord préalable
iurerait l'adoption
:onseil de sécurité.
euse de se joindre
Iroposer dans le~
eil se conforme a
rénérale. A cette
~seil que nous ne

de l'admission d'UII
1 (Article 4 de. la

'T
dera-à chercher
. ces -deux idées
it se prononcer
utile de rejeter
nt de la Grèce
ution, nous nous
ivre l'examen nu
jet de résolution
le, lequel a été
si que je l'ai dit,
ormule qui pero
~ntaires.

~ qui concerne le
rit de la Grèce a
~ représentant de
de mes propres



1 10 Securi1y Council - Seventh Year • 59181 Meeting -:- 9 JuIy 1952

first. My own inclination is to think that it must be
voted on·first.

41. The representative of France has a point of order
which l thinkhewishes to develop at mis point.
42. Mt.' HOPPENOT (France) (flra'Y'.slated from
Ftench) : This is a very delicate question with which
we are dealing, and the way speakers are crossing and
recrossing each other is causing some confusion. Fur
'thermore, we do not yet have the texts we have to
discuss before us, and the votes of sorne delegations
will depend to a large extent on how they are drawn
up or combined. l would therefore ask the President to
suspend the meeting for a quarter of an hour or haH
aI' hourso·that·we can think over·the question, receive
the texts, and resume the debate with a better kn,owl
edge of what we are doing.
43.. The PRESIDENT:' In this roaze of procedure,
one thing at least is c1ear: that is, that any motion for
the· suspension of a meeting must be decided without
debate. The motion is to suspend the meeting for one
halfhour., .

A vote Was taken by show of hands, as follows:
. In. favour: Brazil, China, France, Greece, Nether

lands, Pakistan, Ti.lrkey, United Kingdom of Great
Britain and Northem Ireland.

Abstaining: Chile, Union of Soviet Sodalist Repub
lies, United States of America.

The motion was adopted by 8 votes in favour, with
3 abstentions. .

The meeting was suspended at 4.45 p.m. mu],
resumed at 5:20 p.1'#t..
44. Mr.GROSS (United States of America): What
Iproposed to say when l had .the Roor before the
recess, and what l should stilllike to bring out for the
consideration of the' Council, is· that l respectfuUy sub
mit to the Council that no problem exists here as far
as my delegation can see.As has been pointed out,
General Assembly resolution 506 (VI), which has
been referred' to repeated1y in our debates this after
noon, .does caU upon the .permanent members of the
Security Council to consttit with eachother in order
toacbieve sorne accommodation, if' possible, and make
recommendations to the General Assembly.
45. It hasalways been the position of my own Gov
~mment that we are prepared to hold such consulta
tions. The Iact of the matter is that the General As
seIlibly resolution to wbich l have referredis far from
unique. There has been a series of 'resolutions, in
several· sessions of the General Assembly, which have
called .upon the -permanent members of the 'Security
COUIlcil, either for specifit or forgen~ral purposes, to
consU1twith e2":ll other whenever feasible,appropriate
otdesirable. l have before me a resolution adopted as
long ago as the·third session of the General Assembly;
itis· resolution 267 (III) entitled "the problem of
voting in theSecurity Council"; Among <>ther things,
it :recomm.ends the permanent members of the Security
Conncî1 to· t<Jnsult together whetever· feasible .upon im
portant decisions to .betaken .by the Security· Council.
ltalso calls upôn theIIl to COJlsult together wherever
feasilile before' a vote istaken if their unanimity is

Grèce sous sa lorme actuelle ou sous une forme modi
fiée doit être mise aux voix par priorité. J'ai tendance
à estimer qu'il. faut répondre. à cette question par
l'affirmative.
41. Le représentant de la France veut, je crois, pré:.
senter maintenant une motion d'ordre.
42. M. HOPPENOT (France): Nous sommes en ce
moment en présence d'un point très délicat, sur lequel
les interventions se croisent et s'entrecroisent avec une
certaine confusion. D'autre part, nous n'avions pas
encore sous les yeux les te.'{tes sur lesquels nous avons
à discuter. La rédaction ou la fusion de ces tt"xtes sera
très irriportante pout le vote de certaines déiégations.
Par conséquent, je vous demande de suspendre la
séance pendant un quart d'heure ou une demi-heure, de
manière que .'0US puissions réfléchir à la question,
recevoir les textes et reprendre la discussion en meil
leure connaissance de cause.
43. Le PRESIDENT (tradttit de l'anglais): Dans le
laoyrinthe de procédure où nous nous trouvons, il
semble qu'au moins une chose soit claire: toute motion
de suspension de séance doit être tranchée sans débat.
Or, nous sommes saisis d'une motion tendant à sus
pendre la séance pendant une' demi-heure.

Il est procédé au vote à main levée.
Votent pour: Brésil, Chine, France, Grèce, Pays-Bas,

Pakistan, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent: Chili, Union des. Républiques socia
listes soviétiques, Etats-Unis d'Amérique.

Par 8 'llOÜ;, avec 3 abstentions, la motion est adoptée.

La séance est suspendue à 16 h. 45; elle est reprise
à 17 h. 20. .
44. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de
l'anglais): Jerne disposais à dire au Conseil avant la
suspension de séance et je tiens toujours à lui signaler
que, de l'avis de ma délégation, aucun problème ne se
POSl' en l'occurrence. Comme on l'a fait remarquer, la
résolution 506 (VI) de l'Assemblée générale, qui a été
citée à maintes reprises au cours de nos débats de cet
après-midi, prie les membres permanents' du Conseil
de sécurité· de se consulter en vue d'arriver, si possible,
à un accord et de formuler des recommandations à
l'Assemblée générale.

45. Mon gouvernement a toujours soutenu qu'il étatt
prêt. à procéder à des consultations de ce genre. En
fait, la résolution de l'Assemblée générale que je viens
de mentionner est loin d'être seule de son espèce. A
diverses sessions, l'Assemblée générale a adopté une
série de résolutions dans lesquelles elle priait les mem
bres permanents du Conseil de sécurité de se consulter,
chaque foi:; que' ce serait possible, utile ou souhaitable,
sur des questions déterminées ou d'ordre général. J'ai
sous les yeux tilne résolution adoptée à la troisième
session de l'Assemblée. générale; il s'agit de la résolu
tion267 (III) intitulée "Question du vote au Conseil
de sécurité".L'Assemblée recommande, notamment,
aUx membres permanents du Conseil de sécurité de se
concerter,.dans tous les cas où ce serapussible, sur les
décisions importantes' que doit prendre le Conseil de
sécurité. Elle leur recommande aussi, de se .concerter,
dans tOUI> les ca.c;'où ce sera possible, avant de passer
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essential to effective action by the Security Council.
Another resolution adopted by the General Assembly
on 3 November 1950, resolutiùn 377 (V), recomn

mended to the permanent members of the S~curity

Council that they should "meet and discuss, colh ;:
tively or otherwise, and, if necessary, with other States
concerned, an problems which are likely tQ threaten
international peace and hamper the activities of the
United Nations, with a view to their resolving funda
mental differences and reaching agreements in accord
ance with the spirit and letter of the Charter".

46. Actually,. therefore, the policy of consultation is
neither new nor unique, as r mentioned before, and
speaking for my own Government, we have been and
remain prepared to consult on all matters, induding
the particular matter in hand. l think the difficulty
which has arisen here is that on 18 June, sorne four
and a haH months after the adoption of the General
Assembly resolution on the subject of membership, the
Soviet Union representative - after the lapse of that
long period - suddenly put this problem on our agenda
without any intimation beforehand that that was his
intention and without any suggestion for consultation.

47. l think, thel'efore, that the situation with which
we are now contl'onted is a perfectly simple one. l
repeat, as far as my own Government is concerned, we
have been and remain p!"epared to consult o~ this ques
tion. There is no doubt that an impasse has existed,
and l do not intend to go into the substance of. the
question of the underlying reasons for that impasse at
this time, but is perfectly c1ear that the reason no action
has been taken on these applications for, membership
is that, on the one hand, the Soviet Union Government,
by the exercise of :its veto power, has prec1uded a
recorilmendation by the Security Council with respect
ta certain of the applicants and that, on the other hand,
other applicants have failed to receive the. requisite
constitutional majority which would qualify them for
consideration by the General Assembly.

48. l do not think, if l may say so respectfully, that
the draft resolution proposed by the representatives. of
Pakistan and Chile is at aIl necessary. It adds nothing
ta the moralvigour of, or to the policy underlying, the
General A 3sembly resolution on memben.hip to which
l have reterred; neither does it add anytil..ng to the
general policy of other General Assembly resolutions
regarding consultation among' the permanent members.

49. l therefore conclude by expressing the readiness
of my Government to consult prior ta the further
consideration of this question by the Security Council,
assuming that the Greek proposaI for the adjournment
of this question is adopted by the Council, and l would
respectfully suggest that in those circumstances we can
rely upon the force and effect of. the General Assembly
resolution and that no further resolutions of the Secu
"ity Coundl are necessary to accomplish the purpose of
the Gener&! Assembly resolution to which l have
referred.
50. Mr. KYROU (Greece): l feel that we are trying
to break through an open door. The President, in his

au vote, si l'action' efficace du Conseil de sécurité
dépend de leur unanimité. Une autre résolution adoptée
par l'Assemblée générale le 3 novembre 1950- il s'agit
de la résolution 377 (V) - recommande aux membres
permanents du Conseil de sécurité "de se réunir et
d'examiner, collectivement ou de toute autre manière
et, le cas échéant, avec d'autres Etats intéressés, tous
les problèmes qui pourraient menacer la paix inter
nationale et entraver l'actiC'n .de l'Organisation des
Nations Unies, en vue de faire disparaître les désac
cords essentiels et d'aboutir à un accord conforme à
l'esprit et à la lettre de la Charte".
46. En réalité, le principe de ces échanges de vues
n'est donc pas neuf ou uniqu(:; je puis dire au nom de
mon gouvernement que nous avons été et que nous
J;'estons prêts à nous concerter sur toutes les questions
qui nous occupent actuellement. Je crois que ~d. difficult~

actuelle est due au fait Ciue, le 18 juin, soit quatre mois
et demi après l'adoption Je la résolution de l'Assemblée
générale re1ative à l'admh'sion de nouveaux Membres,
le représentant de l'Union ~,oviétique, après avoir laissé
s'écouler ce long délai, a brusquement inscrit cette
question à notre ordre du jour, $ns nous avoir laissé
soupçonner auparavant que telle était son intention et
sans présenter aucune suggestion au sujet de con
sultations.
47. J'estime donc que la situation devant laquelle nous
nous trouvons est parfaitement simple. Je répète que,
pour ce qui est de mon gouvernement, nous avons été
et nous restons prêts à nous concerter sur cette ques
tion. Nous nous sommes, sans aucun doute, trouvés
dans une impasse, et je n'ai pas l'intention d'exposer
dans le détail les raisons véritables qui ont provoqué
cette situation, mais il est évident que, si aucune
décision n'a été prise au sujet des demandes d'admis
sion, c'est, d'une part, parce que le Gouvernement de
l'Union soviétique, éh exerçant son droit de veto, a
empêché le Conseil àe sécurité d'adopter une recom
mandation aU sujet de eertaines de ces demandes, et,
d'autre part, parce que d'autres Etats n'ont pas recueilli
la majorité dont, aux termes des dispositions en vigueur,
ils ont besoin pour que leur cas puisse être pris en
considération par l'Assemblée générale.
48. Permettez-moi de dire qu'à mon avis, le projet
de résolution des représentants du Pakistan et du Chill
l.l'est pas nécessaire. Il n'ajoute rien à la force morale,
ni .au principe de la résolution de l'Assemblée générale
relative à l'admission de nouveaux Membres, résolution
à laquel!e je viens de faire allusion; il n'ajoute rien non
plus au principe général qui inspire d'autres résolutions
de l'Assemblée générale touchant !es consultations entre
les membres permanents.
49. Je termine donc en assurant le Conseil que mon
gouvernement est tout disposé à procéder: à des· consul~
tations avant que le Conseil poursuive l'examen de cette
question, à supposer que le Conseil adopte la propusi
tion de la Grèce tendant à remettre le débat sur cette
question. Je rappellerai respectueusement que,· dans
ces conditions, nous pouvons faire confiance à la force
età l'influence de la résolution de l'Assemblée générale;
il n'est pas nécessaire que le Conseil de sécurité adopte
une nouvelle résolution pour atteindre le but fixé dans
la résolution de l'Assemblée générale que j'ai citée.
·SO.M. KYROU (Grèce) (traduit de l'al1g1ais): J'ai
l'impresskn que 710t.1S tentons d'enfoncer une porte
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, capacity as representative of the United Kingdom, the
Soviet Unionrepresentàtive and, just now, the United
States representative have declared quite clearly that
they fee1 themselves bound 1.der General Assembly
resolution 506 (VI) to com,cl" with one another and
with the other permanent members of the Security
Council on this matter before the Council takes it up
again, and 1 am quite sure that Ml". Tsiang, represen
tative of China, and Mr. Hoppenot, representative oi
France, are ready to repeat the same declaration. In
these circumstances 1 believe that the representatives of
Chile and Pakistanmight find it in order tO withdraw
their draft resolution. '

51. On the other hand, during the Council's recess,
1 gave more careful thought to this question, and 1
must maintain m)' .position; that is to say, my proposaI
is pure1y procedu. _. " while that submitted by the
de1egations of ChUe and Paki&(an is a proposal of
substance. In these drcumstances, 1 repeat, I hope that
the representatives of Chile and Pakistan win withdraw
their proposaI. If not, 1 would ask the President ta put
to the vote at once my pure1y procedural PI'OPOSal. If
it is not carried, then the proposal submitted by the
delegations. of Chile and Pakistan am be cono;;idered..

52. Mr. TSIANG (China): In the first dace, I
should like to say a, few words with regard to the pro
posal made by the representative of Greece. 1 support
this proposal.

53. At the beginning of February this year the repre
sentative of the Soviet Union pnt before the' Council
a proposaI identical in substance to the present one. On
that occasion my 1elegation spoke against it and voted
against it. r have not found any reason for changing
my stand. Tt seems to me that a discussion at this time
would not produce results. A deJ~:T may help aIl of us
to explore the field and to bring forward newsugges
tio_ls which may finally help us to solve this problem.
It is forthat reason that 1 favonr the proposaI of the
representative of Greece.

54,. l should like to say a few words with regard to
the draft resolution of the representatives of Chile and
Pakistan. I have aIl along bt:en aware of the moral
obligation arising from paragraph 3 of resolution
506 (VI) ... The, rea30n why my delegation has not
tried to do. anything under that paragraph is that my
delegacion has found it not useful, in the sense of not
produ:cin~. those resu.lts. which the General i\ssembly,
lU adopttng thaï l"esolution, expected the consultations
tO) produce. The representative~of Chile and Pakistan
havé put. forth this new proposaI. I appreciate their
m~tives.. l r~spectthr. opinions of these two represen
tatIves. Durmg the recess 1. hao. an opport .mity to
speak' to Mr.Bokhétri and I told him that, so far as
l,am concemed, his statement here and the fact tha" ~e

andMr.S~ta Crui have fut fOI'jard tL':s proposaI
p:lve alrea<1y,. produced t~t moral .effect which they
mtended.the.formal adoptiol! of' the proposaI would
pro.duce; therefore, .I hoped' that .they wou!d withdraw
thelr preposaI. The moral effect of the proposaI has
be~n produced, and persistence in trying to get it
through the Council would i only complicate our
procedure. . . '

O\tverte. Le Président, en sa qUQ,1it.é- de représentant du
Royaume-Uni, le rep.'ésentant de l'Union soviétiqtte et,
à l'instant même, le représentant des Etats-Unis
viennent de dêclarer sans embages qu'ils se jugeaient
tenus, en vertu de la résolution 506 (VI) de l'As&em
blée générale, à proceder à des consultations entre emc
et avec d'autres membres permanents du Conseil au
sujet de la 'luestion, avant que le Conseil n'en reprenne
l'examen; je suis certain que M. Tsiang, reprêsentant
de la Chine, et M. Hoppenot, représentant de la France,
sont prêts à faire une déclaration analogue. Dans ces
conJitivDs, il me semble que les représentants du Chili
et du Pakistan pourraient juger opportun \1e retirer
leur proposition.
51. D'autre part, j'ai réfléchi à la question pe'ldant
la suspension de séance, et je dois maintenir ma posi
tion; en d'autres termes, ma proposition n'est qu'une
proposition de procédure, alors que celle des délégations
du Chili et du Pakistan'est tille proposition de fond.
J'espère donc, je le répète, que les représentants de ces
deux pays rl::tireront leur propositio'l. S'ils ne le font
pas, je demanderai au Président de mettre immédiate
ment aux voix ma proposition de procédure. Si elle est
rejetée, le Conseil pourra alors passer à l'examen de la
proposition des délégations du Chili et du Pakistan.
52. M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais): Je
tiens tout d'abord à dire quelques mots au sujet de la
proposition du représentant de la Grèce. J'appuie cette
proposition.

53. Au début du mois de février de cette a..'lnée, 'le
représentant de l'Union soviétique a présenté au Con
seil une proJ1osition identique quant au fond à celle dont
nous sommes actuellement saisis. A cette occasion, ma
délégation a combattu cette proposition et a voté contre.
Je n'ai aucune raison de changer d'attitude. A mon
avis, il serait vain de discuter la question pour le mo
ment. Le fait d'en' différer l'examen pmt permettre i
chacun de nous d'étudier de nouveau le problème et de '
présenter de nouvelles suggestions qui en faciliteront
peut-être la solution. C'est pourquoi j'appuie la propo
sition d~ représentant de la Grèce.

54. Je voudrais dire quelques mots aussi au sujet du
projet de résolution des représentants du Chili et du
Pakistan. J'ai toujours été parfaitement conscient de
l'obligation morale qu'imposent les dispositions du
pan-graphe 3 de la résolution 506 (VI). Ma r1.l.~~gation

n'a rien proposé de faire ell vertu de œ ragraphe
parce qu'elle l'a jugé inutile, en ce sens qu il ne per
mettrait pasd'bbtenir les résultats que l'A&semblée
générale attendait des consultations lorsqu'elle a adopté
la· résolution précitée. Les représentants du Chili et du
Pakistan présentent une proposition nouvelle. Te com
prends parfaitement leurs raisons et je rê,;~)e~te leur
opinion. Au cours de la suspension de séan~e, j'ai eu
l'occasion de m'entretenir avec, M. Bokhari, et je lui
ai dit qu'à mon avis, hdéclaration qu'il avait prononcée
etie fait qu'il a présenté av€c M. Santa Cruz la pr,D\;l0
sition dont il s'agit avaient déjà produit l'effet moral
qu'ils attendaient de l'adoption de cette proposition;
j'espère donc qu'ils ·la· retireront. L'effet.moral est pro
duit, et le fait d'insister pour que ,le Conseil adopte cette
proposition ne ferait que compliquer nns débats.
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55. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist R~pub

lics) (tt'anslated ftom R'YoSSÏtl ): The situation \"lllich
has arisen is somewhat unusual, to say no more and
use no stronger terms. None of the permanent members
of the Security Cauncil has come forward with any
objection to the simultaneous admission of the fourteen
States to the United Nations. But for some unknown
reason anxiety is expressed by the non-permanent mem
bers of the Security Council through the Greek repre
sentative. Why are they anxious? Where do they
obtain such acctlrate information leading them to believe
that the permanent members of the Sect.1rity COlmcil
are against the draft resolution proposed by the USSR
delegation? Is this lobby information or official informa
tion? If it 1S lobby information, that is a different
matter. Our experience of the Security Council has
shown that lobby information is often more significant
than official information, but no permanent member of
the Security Council has spoken here offidally against
the USSR draft resolution. The representative of the
Kuomintang group, for obvious reasons, does not count.

56. Consequently, what grounds are there for not dis
cussing or voting on the USSR draft: resolution? I
have heard no objections to the USSR proposal from
the United Kingdom representative, the United States
representative or the Fre..."1ch representative, but mean
while the Greek representative and the Chilean repre
sentative are becoming anxious and ate proposing one
resolution after another about the necessity of calling
a meeting of the permanent members of the Security
Council of postponing the consideration of thequestioll
of the admission of new Members.
57. I have already expressed my views on this matter
in one of my previous statements, to the cifect that, if
none of the permanent members of the Security Counci!
objects to the Security Council recommending the
simultaneous admission of the fourteen States refern:d
ta in the USSR draft resolution, there is no reason to
postpone this question and make the adoption of this
decision dependent on a compulsory consultation among
the permanent members. of the Security Councit. There
are no grounds for this.

58. In view of the official situation which has arisen
at this meeting, the USSR delegation insists fuat its
draft resolution should he considered and voted on in
accordance with the usual practice in the Security
Council and in accordance with its rules of procedure.
I repeat that· there are no grounds for postponing
consideration of this question.

59. The Greek repr~sentative's proposaI is unfounded.
If the repres~tatives to whom l have r . ~rred j .the
permanent memb~rs of the Security Councü, nad raised
.official objections to tP.:: TJSSR draft resolution, their
position would he clear, but l.~:~v are silent and it 1S the
non-permanent members of thè Security Council who
areexpressing nenrousness. \Vhat grounds have they
for this? The only grounds cati ~e that. theyhave sorne
sort of lobby information and that lobbying is·going on,
but therehasnot· yet .heenany .official actil.'n· and. it
would seem that no official statem~:lt has yet been

55. M. MALIK (Union d~ Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Nous sommes en
pI'p.sence d'une situation assez inaccoutumée, pour ne
pas dire plus et ?Our ne pas employer un terme plus
fort. Aucun des membres permanents du Conseil de
sécurité n'a formulé d'objection contre la proposition
de l'Union soviétique tendant à admettre simultanément
les quatorze Etats. Mais il se trouve que ce sont les
membres non permanents, qui, sur l'initiative du repré
sentant de la Grèce, eJ..1>nment des inquiétudes. Pour
quoi s'inquiètent-ils? Qui leur a dit que les membres
permanents du Conseil de sécurité se pronon~ent

contre le projet de résolution de l'Union soviétique?
S'agit-il d'un renseignement officiel ou d'un bruit de
couloirs? S'il s'agit d'un bruit de couloirs, c'est une
autre affaire. L'expérience des travaux du Conseil de
sécurité montre que les 'Jruits de couloirs ont bien
souvent plus d'impmTdI1ce que les renseignements offi
ciels. Il n'en reste cependant pas moins qu'aucun des
membres permanents du Conseil de sécurité ne s'est
prononcé officidlement contre le projet de résolution
de l'Union sO\l'Îétique. Je ne veux éviden1ment pas
parler, pour des raisons que nul n'ignore, du repré
sentant du groupe du Kouomintang.
56. Pourquoi, dans ces conditions, ne pas examiner
et mettre aux voix le projet de résolution. de l'Union
soviétique? Ni le représentailt du Royaœne-Uni, ni
celui des Etats-Unis, ni celui de la France n'ont formulé
d'')bjection contre la proposition de l'Union soviétique;
or, les représentants de la Grèce et du Chili commencent
à s'inquiéter et présentent résolution sur résolution en
vue d'organiser une réunion d\~s membres permanents
dti Conseil de sécurité, ou encore en vue de différer à
tout prix l'examen de la question de l'admission de
nouveaux Membres.
57. Dans une de mes interventions antérieures, ravais
déjà exposé mon point de vue àce sujet j j'ai dit à cette
Œccasion que, si, à la présente séance, aucun des
:membres permanents du Conseil de sécurité ne s'oppo
sait à ce que le Conseil recommande l'admission sirrlUl
tanée des quatorze Etats énumérés dans le projet de
résolution de l'Union soviétique, il ne servirait à rien
de différer l'examen de cette question et de subordonner
l'adoption d'une décision à une consultation obligatoire
entre les membres permanents du Conseil de sécuritê.
Il n'y aurait, en effet, aucune raison de le faire.
58. Compte tenu de la situation telle qu'elle a évolué
à la présente séance, la délégation de l'Union soviétique
insiste pour que son projet de résolution soit examiné
et mis aux voix conformément à la procédure habituelle
et au règlement i...térieur du Conseil. Je le répète, il
n'y a pas la moindre raison de différer l'examen de
cette question.

59. La proposition du reprépentant de la Grèce est
dénuée de tout fondement.. Si vraiment les représen
tants que j'ai mentionnés, c'est-à-dire les membres per
manents du Conseil de sécurité, voulaient s'opposer
officiellement à l'adoption du projet de résolution de
l'Union soviétique, leur attitude serait claire; cependant,
ces membres-là se taisent, et ce sont les membres non
permanents du Conseil qui s'irritent. Quelle raison ont
ils· de le faire? Ils n'auraient de raisons de le faire qu'à
une seule condition: s'ils venaient d'entendre un nou.
veau· bruit de couloirs~ la nouvelle de quelque çollabo
ration officieuse; cependant, pour te moment, il n'y a
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heard from the members of the Security Coundl
reierred to by me.

60. As regards the Greek representative's propl"\sal,
1 have 11lready spoken against it, since it would delay the
consideration and decisîon of the question for no reason.
The USSR delegation abjects ta this proposaI, con
siders it unaeèeptable and will vote against it. There is
no need to postpone the question, as the intet'l?reter put
it, "until the eleventh hour". It can be declded at a
qitarter t\) six; there is no need to postpolle it untU th~
eve of the seventh session of the General Assembly.

61. As for the Pakistan-Chilean proposaI, for reazcns
r have already given, it is also unfounded in the absence
of objections~Tom the permanent members of the Secu
rîty Councll. \Vithout touching on the substance of this
proposai, l only ",;'sh to say that it is not procedural
and that we have no grounds for creating the precedent
of regarding suc..'l proposaIs as procedural.

62. The United States representative's remark that
the S()'\.>iet Union suhmited its proposal for the admis
sion of the fourteen States to the United Nations
without consulting the United States tioes not even
deserve critidsm. \Ve are not obliged to consult the
Ulùted States on this matter. Every memter of the
Securlty Council, whether permanent or non-perma
nent, is entitled ta submit any proposaI which it may
consider necessary. We considered it quite in arder
ta submit tlùs proposaI.

63. 1 have aIready said tllat General Assembly resolu
tion 506 (VI) does not stipulate that tlle question of
the adnlission of new Members must first he discussed
by the permanent members of the Sect.lrity Council.
The General Assembly merely ~-pressed a wish; first it
"recommends that the Security Couucil reconsider aIl
pending applications" and then it urequests the perma
nent membcrs Qf the Security Council to confer with
one another". Thus, from the formal point oi view, the
United States representative has no gro\mds for
accusing us of v-iola,ting the resolution. On the contrary,
we hased our position on the iact that, if there were no
objections from the permanent members of the Security
Counci1 ta our proposai, consultation is not compulsory.
\Ve continue ta hold this view and we have not yet
heard .any objections.

M. As regards the United States representative's
:reference ta the USSR veto, that 15 an old song. 1t has
been dinned into our ears, it is unconvincing and it
:cannot be nsed as· an· argument. 1ts worthlessness is
nnîversally known. It is not theUSSR vetothat i5 .
preventing the admission of the fourteen States, but the
co1lective veto of the United S1:a:tesbloc which corn
mands ~ majority in the Security' Council. This is now
nnderstood Dy the 'VI-"Ï101e world.

aucune collaboration officielle, et il semble que personne
n'ait encore entendu une déclaration officielle desdits
membres permanents au Conseil de sécurité.
60. Quant à la proposition du représentant de la
Grèce, je me suis déjà prononcé contre elle, car elle
retarde sans raison aucune l'examen de la question et
la décision à prendre à son sujet. La délégation de
l'Union soviétique est opposée à cette proposition, qui,
à son avis, est inacceptable, et elle votera contre ene.
n n'est point besoin de renvoyer "à la onzième heure",
comme l'a dit l'interprète, la question dont nous sommes
saisis. On peut 'n effet la regler à "six heures moins
le quart", c'est-à-dire sans la renvoyer à la veille même
de la septième session de l'Assemblée générale.

61. Pour ce qui est de la proposition du Pakistan et
du. Chili, j'estime, pour les raisons que je viens d'expo
ser, qu'elle est ~galement dépourvue de fondement
puisque les membres permanents du Conseil d~ sécurité
n'ont formulé, à la présente séance, aucune objection.
Sans toucher au fond de cette proposition, je me borne
rai à dire qu'elle n'a nullement trait à la procédure et
que nous n'avons aucune raison de créer un précédent
en la considérant comme une proposition de procédure.

é2. La déclaration du représentant des Etats-Unis
st;:1on laquelle l'Union soviétique aurait soumis sa pro
position relative à l'admission des quatorze Etats à
l'Organisation des Nations Unies sans avoir consulté
les Etats-Unis ne résiste à aucune critique. Nous ne
sommes pas tenus de consulter les Etats-Unis sur cette
question. Tout membre du Conseil de sécurité, qu'il
f>oit un membre permanent ou non, a le droit de pré
senter toutes les propositions qu'il juge nécessaires.
Nous avons jugé utile de soumettre la proposition en
question.

63. Ainsi que je l'ai fait ressortir, la résolution
506 (VI) de l'Assemblée générale ne pose pas comme
condition absolue que la question de l'acimission de
nouveaux' Membres doive être examinée au préalable
par les membres permanents du Conseil de sécurité.
L'Assemblée générale s'est bornée à former un vœu;
elle a fait figurer en premier lieu la recommandation
que "le Conseil de sécurité procède à un nouvel examen
de toutes les demandes d'admission en suspens"; ce
n'est qu'ensuite qu'elle prie "les membres permanents
du Conseil de sécurité de se consulter ... " Même au
point de vue purement formel, le représentant des
Etats,-Unis n'a aucune raison de nons reprocher d'avoir
enfreint la résolution. Au contraire, nous avons pré
sumé que, si les' membres permanents du Conseil de
sécurité ne formulaient à la séance du Conseil aucune
objection à notre proposition, la consultation n'était pas
obligatoire. Nous avons adopté ce point de vue, et,.
jusqu'à présent, nous n',avons entendu aucune objection.

64. En ce qui concerne l'allusion que le représentant
des Etats-Unis lJ. faite au veto de l'Union soviétique,
c'est là une vieille chanson. Nous l'avons assez enten
due, elle ne convainc personne et ne peut guère servir
d'argument. Tout le monde sait que cette argumenta
tion porte à faux. Ce n'est pas le veto de l'Union
soviétique qui empêche l'admission. des quatorze Etats,
c'est le veto collectif du bloc américain au Conseil de
sécurité, qui dispose de la majorité des membres du
Conseil;, ce fait est à présent reconnu: par le monde
entier.
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65. This collective veto, behind which the United
States conceals its individual veto, is the basic reason
why the question of the admission of new Members
!tas not yet been solved. The United States and some
of the States which follow it maintain the view, con
trary to, and in violation of, what Article 2, paragraph 7
of the Charter says about non-intervention in the
internaI affairs of States, that they should take upon
themselves the mission of interfering in the internaI
affairs of other States, should regulate the internaI
order of those States, and by means of a collective
veto, should prevent the States, whose internaI systems
do not please United States ruling circ1es from be
coming Members of the United Nations.

68. These are the concrete and universallv known
facts. Every member of the Security Council aud every
representative ta the United Nations knows these facts,
of which world public opinion is fully aware. There is
therefore no reason for the United States representative
to play hide and seek and ta hide behind references to
USSR veto.

69. The USSR veto, if we have to speak of it, serves
to protect not only the interests of the Soviet Union,
but also the interests of States whose rights and
interests the United States is trying il) infringe. The
USSR veto is protecting these States against dis
crimination and dictation by the United States. The
USSR veto has never been used, is not being used,
and nevel" will be used in an unjust cause. When we
use the veto, we use it for just causes, on thebasis of
the United Nations Charter and on legal grounds.
70. The United States delegation often vaunts the
fact that the Uniteti States has not used the veto. But
it has no need to use the yeto: it always has the
collective veto in its pocket, and it can defeat any pro
posaI by, usir.g this collective veto. It has the majority

66. This is a simple and dear explanation, which is
known to the whole worId, and none of the United
States representative's attempts to distract the atten
tion of public opinion from this universally known fact
and to hide behind references to the USSR veto will
have any success.
67. During the discussion of the question of the admis
sion of 'Jew Members, we adduced many examples of
how the United States voted "against" or with the
United Kingdom, or with two non-permanent members
of the Security Council, while other States of the
United States bloc abstained. This resulted in the
artificial creation of R situation in which seven votes
were not ças't for the admission of the States ta whose
internaI systems the United States objects. By
regulating the mechanics of voting, it s'lcceeded in
creating a situation in which the necessary number of
votes could not be obtained, but now the United States
representative invokes the fact that these States did
not obtain sufficient votes. The clue to this is simple:
the applications of those States did not obtain the
necessary number of votes merely because the United
States made every effort ta prevent their admission to
membership in the United Nations.

65. C'est précisément ce veto collectif derrière lequel
les Etats-Unis dissimulent leur veto personnel qui
explique au fond pourquoi la question de l'admission
de nouveaux membres n'a pas pu être résolue. En
effet, malgré les dispositions du paragraphe 7 de l'Ar~

tic1e 2 de la Charte, aux termes duquel les Nations
Unies ne peuvent intervenir dans les affaires intérieures
des Etats, et en violation de ces dispositions, les Etats~

Unis et plusieurs des Etats qui suivent leurs consignes
s'arrogent le droit de s'immiscer dans les affaires inté
rieures des autres Etats, de juger leur régime intérieur
et d'empêcher, par l'application du veto collectif, que les
Etats dont le régime intérieur ne plaît pa& aux milieux
dirigeants des Etats-Unis puissent devenir Memp:-es de
l'Organisa~:"':l des Nations Unies.
66. Voilà une explication simple et c1aire, et qui est
connue du monde entier. Les tentatives que fait le
représentant des Etats-Unis pour détourner l'opiuion
mondiale de ce fait universellement connu en s'abritant
derrière le fameux "veto soviétique", sont vouées à un
échec certain.
67. Au cours de la ('iscussion consacrée à la question
de l'admission de nouveaux Membres, nous avons cité
de nombreux exemples pour montrer comment les
Etats-Unis votaient "contre", que ce soit avec le
Royaume-Uni, ou avec deux membres non permanents
du Conseil, alors même que les autres membres du
bloc américain s'abstenaient. 118 créaient ainsi une
situation dans la~uelle les Etats dont le régime intérieur
déplaisait aux Etats-Unis ne parvenaient pas à réunir
les sept voix nécessa~res pour appuyer leur candidature.
En manipulant leur système de vote, les Etats-Unis
parvenaient à créer une situation dans laquelle il était
impossible de constituer la majorité nécessaire. Ce1a
n'empêche pas le représentant des Etats-Unis d'affirmer
maintenant que la candidature de ces Etats n'a pas
réuni le nombre de voix requis. Or, la solution de ce
problème est fort simple: si les demandes de ces Etats
n'ont pas réuni le nombre de voix requis, c'est unique~

ment parce que les Etats-Unis ont tout fait pour empê-
cher l'admission des Et..~s intéressés à l'Organisation
des Nations Unies. .

68. Voilà des faits COJl~rets et connus du monde entier.
Ils sont connus de tous les membres du Conseil de
sécurité, de tous ~es représentants auprès de l'Organi
sation des Nations Unies; l'opinion du :710nde entier
est bien informée à leu.r sujet. u représentant des
Etats-Unis n'est donc nullement fondé à jouer à cache
cache et à s'abriter derrière·le fameux "veto soviétique".
69. Quant au veto 'de l'Union soviétique, puisque vous
insistez pour en parler, il sert à défendre, non seulement
les intérêts de l'URSS, m?,is cetL"I{ des pays dont les
Etats-Unis essaient d'enfreindre les droits et les inté
rêts. Le veto de l'Union soviétique protège ces Etats
contre la discrimination, contre le diktat des Etats-Unis.
Le veto de l'Union soviétique n'a jamais été et ne sera
jamais employé de façon injuste. Lorsque nous usons
du veto, è'est à des fins de justice et conformément à la
Charte des Nations Unies, c'est-à-dîre légitimement.

70. La délégation des Etats-Un's se vante sOtlventde
ne pas avol, fait usage du veto. Les Etats-Unis n'ont

; pas besoin d'employer le veto; ce pays il. toujours dans,
: sa poche un veto collectif, et il est en mesure de faire 1
' échouer toute proposition <ln se servant précisément de

, i,
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ce veto collectif. Les Etats-Unis disposent de la majo
rité et s'en servent au Conseil de sécurité. Pourquoi
feraient..i1s usage du veto? '
71. Cependant, lorsqu'il s'agit de la question du veto
propre;'-TIent dit, les Etats-Unis ne renonceront jamais à
ce drOIt.
72. Je pourrais rappeler l'examen au Congrès du cas
du général :YIacArthur, lorsque M. Marshall a 'souligné
que les Etats-Unis n'avaient, pas renoncé et ne renon
çaient pas au droit de veto. Je pourrais rappeler le cas
qui s'est produit dans l'histoire de l'Organisation des
Nations Unies où les Etats-Unis ont cherché à imposer
leur créature pour le poste de Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies; M. Austin, repré
sentant des Etats-Unis au Conseil de sécurité, a menacé
à cette occasion d'user de son' droit de veto si une autre
candidature était présentée et si la majorité des
membres du Conseil d,~ s~urité adoptait cette autre
candidature a~ iil~U dt voter pour la créature des
Etats-Unis.

75. Nous approchons de 7 heures. Nous pourrions
peut-être renvoyer la séance à une date ultérieure et
reporter à cette date l'interprétation de mon discours
en langue française.

76. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je dois
faire observer au représentant de l'Union soviétique,
avec tout le respect qui lui est dû, qu'il ne me semble
pas dans les règles de proposer officiellement d'ajourner
la séance alors que la plupart des membres du Conseil
sont sortis de la salle et·' que nous sommes en train de
procéder à l'interprétation d'un discours. Je pense,
Monsieur Malik, que l'interprétation pourrait être ache
vée; . vous' pourrez ensuite soulever la question .de
l'ajournement de la séance.

73. Tels sont les faits. Lorsque les intérêts des Etats
Unis sont directement en jeu, ce pays menace de faire
usage du veto et ne renonce ~<; à ce droit. Pourquoi,
dans ces conditions, parler-du veto de l'Union sovié
tique, qui est employé pour défendre les droits et les
intérêts légitimes de l'URSS et ceux des Etats contre
lesquels les Etats-Unis poursuivent une politique de
discrimin:;l.tion, une politique d'indifférence à l'égard
des droits et des intérêts légitimes des autres Etats, une
politique de non-admission à l'Organisatiot). des
Nations Unies?
74. Voilà ce que j'avais à dire au sujet du veto de
l'Union soviétique, et voilà au fond pourquoi la ques
tion de l'admission de nouveaLX Membres n'a pas
encore été tranchée. Les tentath es du représentant des
Etats-Unis pour faire retombet' la faute sur autrui
portent donc complètement à faux. C'est aux Etats· Unis
qu'incOlnbe .la responsabilité principale de la situation
qui s'est créée au sujet de la question de l'admission de
nouveaux Membres. Plus tôt ce pays renoncera à sa
politique de favoritisme à l'égard de certains des
quatorz.e Etats qui sont énumérés dans le projet de
résolution de l'Union soviétique, ainsi qu'à la politique
de discrimination qu'il poursuit à l'égard des autres,
plus tôt la question sera tranchée.

Après l'interprétation en anglais de son intervention,
M. Malik ajoute ce qui suit (traduit du russe):

74: That is the situation with regard ta the USSR
veto, and the' rea1 reason why the question of the
admission'of new .Members has nei yet been decided.
The attempts of the United States representative to
cast the blame on others are unfounded. The principal
fault for the situation which has arizen with regard to
the question of the admission of new Members lies
with the United States of America. The sooner it
renounces it5 policy of favouritism towards sorne of
the fourteen States referred to in the USSR draft
resolution and of discrimination against the others, the
sooner the question will be settled.

at its disposai and it commands this majority in the
Security Couneil. Why should it use the veto?

71. But when the question of the veto as such arises,
the United States will never renounee its right ta
the veto.
72. l should like ta recall the time when General
MacArthul"s case was being eonsidered in Congress.
Ml'. Marshall stressed the fact that United States had
never renoùnced and did not ranounce the right ta the
veto. l should Hke ta recall an episode in the history of
the United Nations when the United States made every
effort to impose its minion in the post of Secretary
General of the United Nations, when Ml'. Austin, the
United States representative ta the Security Couneil,
threatened to use the veto and stated that if any other
candidate were prop03ed and if the majority of the
members of the Security Couneil voted for such a
carididate, and not for the candidate of the United
States, he, Ml'. Austin, the official representative of the
United States ID' the Seèurity Couneil, would use
the veto.
73. These are the facts. When the interests of the
United States are directIy affected, it threatens ta use
the veto, and does not renounce its right ta use it.
What grounds are there,' then, to refer ta the USSR
veto, which is used ta protect the legitimate rights of
the Soviet Union and the legitimate rights and interests
of the States against which the United States is con
ducting a policy of discrimination, a policy of ignoring
the legitimate rights and interests of other States, a
policy of non-admission to the United Nations?

Before the interpretation into French of Mr. Malik's
statement was given, Mr. Malik made the following
proposal (translated from Russian):
75. It is already nearly seven o'dock. Perhaps we
couId adjourn the meeting and hear the interpretation
of my speech into French ~ome oilier time.

76. The PRESIDENT: With aU due respect, l do
not think it is in order officially to propose adjournment
when most of the members are out of the room and
we are in the course of an interpretation. If you do not
mind, Ml'. Malik, the interpretationcan be ended and
then you can raise the' question of adjo1!rnment.
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77. Mr. MALIK (Union of Soviet SocialistRepub
lies) (translated from Russian): The members of the
Security Council can be invited j that is a ,simple pro
cedure. As for the time factor, the interpretation will
take at least fifteen minutes, but if we remain here
fifteen minutes longer, 1 believe the question of moving
the adjournment will no longer be appropriate. If we
are to decide to adjourn the meeting, the time to do so
is nOw.
78. The: PRESIDENT: My impression is that one
or two speakers who have put their names down wish
to speak tonight. However, I shall certainly put thl::
proposaI to adjourn now immediately to the vote.

79. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated from Russian): I do not ins~sl: on a
vote on my proposaI. I was only making a suggestion.
If the members of the Security Council wish to CO.l

tinue the meeting, I am prepared to sit tiU tomorrow.

80. The PRESIDENT: Thank you very much. My
impression certainly is that the majority of the mem
bers wish to go on. Perhaps the question of adjourn
ment will he raised 1ater.

The interpretation into French of Mr. Malik's state
ment was given.

81. Mr. BOKHARI (Pakistan): The representative
of the United States, in his last intervention - which
was to us a very welcome'one - explained quite clearly
in his own words wh~t he thought the difficulty was.
He said· that this item had been placed on the agenda
by the representative of the Soviet Unio!! without
previous consultation with any other permanent mem
ber of the Counci!. Tt was exactly this situation which
we tried to highlight by the draft resolution which
stands in the name of my delegation and that of Chile.
Tt was presented in order to underline the fact that
there was not mnch point in the Security Council's
discussing this question unless the five permanent
members had at least made a serious and earnest
attempt to confer on the question. The basic reason,
1 think, why a postponement seems to be generally
acceptable is that such a consu1tation has not taken
place. Therefore we thought that, since the matter had
been brought before the Council by the representative
of the Soviet Union, before postponing it again as it
were, we should try to elicit a discussion here on the
real reasons for the delay and the real reasons for the
first stage of the impasse, and to record our request to
the permanent mertibers, endorsing the request of the
General Assembly.
82. When my delegation last spoke on the Greek
proposaI, we said that we would support 1t. At that time
we were under the honest impression that our proposaI
would be generally acceptable and that, in spite of
minor procedural difficulties, in the light of the main
pUrpose of our draft resolution the Council would find
it possible and, in fact, easy to vote on our draft resolu
tion and, indeed, to accept it inspite of the Greek pro
posai. During the recess it was pointed out to us very
c1early by our friends that the Greek proposaI, being a
proposaI for postponement, takes precedence, and that,
altho~gh representatives, generally speaking, endorsed

77. M., MALIK (Union des, Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Il n'est certainer,nent
pas difficile d'inviter les membres du Conseil de sécurité.
Quant à la question du temps, il faudra au mojns quinze
minutes pour l'interprétation. Mais, si nous siégeons
un quart d'heure encore, il sera inutile, me semble-t-il,
de soulever alors la question d'ajournement. Si, cepen
dant, il faut ajourner la séance, il faut le faire dès
maintenant.
78. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'ai
l'impression que les orateurs qui se sont fait inscrire
- j'en ai un où deux sur ma liste - voudraient prendre
la parole aujourd'hui. Cependant, je mettrai aux voix
dès maintenant la proposition d'ajournement.
79. M. MALIK (Union des. Républiques socialistes
soviétiq1.les) (traduit du russe): Je n'insiste pas pour
que ma proposition soit mise aux voix. Je me suis borné
à formuler une opinion. Si les membres du Conseil de,
sécurité veulent continuer à siéger, je suis prêt à siéger
même jusqu'à demain.
80. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vous
~dl1ercie. J'ai nettement le sentiment que la majorité
des membres du Conseil désire que la séance continue.
Il se peut que la question de l'ajournement soit soulevée
plus tard.

Il est donné lecture de l'interprétation en français de
l'intervention du représentant de l'Union des Repu
bliques socialistes soviétiques.
81. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'anglais):
Dans sa dernière intervention, que nous avons accueillie
avec le plus grand plaisir, le représentant des Etats
Unis nous a expliqué à quoi tenait, à son avis, la diffi·
cuIté. Il a déclaré que le représentant de l'Union sovié
tique avait fait inscrire cette question.à l'ordre du jour
sans consulter au préalable les autres membres perma
nents du Conseil. C'est précisément cette situation que
ma délégation et celle du Chili s'efforcent de mettre en
lumière en présentant leur projet de résolution commun.
Il était opportun de souligner qu'il n'y avait guère
intérêt à examiner la question tant que les cinq membres
permanents n'auraient pas fait au moins un effort sin
cère et sérieux pour se consul.ter à son sujet. Le fait
que ces échanges de vues n'ont pas eu lieu est, je crois,
la raison essentielle pour laquelle l'ajournement semble
acceptable à la majorité des membres du Conseil. Nous
avons donc pensé, puisql1e la question avait été soulevée
par le représentant de l'Union soviétique, qu'avant d'en
différer à nouveau l'examen, nous devions chercher à
connaître les véritables raisons du retard et de la pre
mière phase de l'impasse et, reprenant la demande de
l'Assemblée générale, nous adresser aux membres
permanents.

82. La dernière fois que j'ai pris la parole au sujet
de la proposition de la Grèce, j'ai déclaré que ma
délégation appuierait cette proposition. A ce moment-là,
j'étais convaincu que notre proposition serait générale
ment acceptée et qu'en dépit de difficultés secondaires
de procédure, le Conseil pourrait, et pourrait aisément,
voter sur notre projet de résolution et l'adopter, en
raison du principe qui inspirait ce texte et malgré l'exis
tence de la proposition de la Grèce. Au COurs de la
suspension de séance, on nous a fait remarquer que la
proposition de la Grèce avait priorité sur la nôtre puis
qu'elle visait à l'ajournement du débat et que, pour des
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the spirit of olar draft resolution, the rules of procedure
would preclu~e them from supporting it. We made a
suggestion wh~reby it wot/ld mve been possible to
incorporate our idcii a10ng with the G:reek proposa! and
keep the whole thing within procedural botmds. We àre
sorry to say that that was not acceptable, either, to the
representatives With whom we discussed the matter.
Therefore, our position at the present moment is that
we are in favour of postponement, but we believe that
the method cf approach of the Greek proposaI, although
reasonable, is not adequate and we want to supplement
it by our proposal. Since it seems that this is not
acceptable to many, we shaU have no option but to
abstain from voting on the Greek proposa!.

83. As far as our proposaI is concemed, we think that
a way cou1d have been found for regarding it as a pro
cedural motion after due amendments had been made;
in fact, so far as we are concemed, ·we shou1d not .have
been afraid to regard it, in the end, as substantive. We
think that the Counci1 wou1d have been competent to
hand1e it, even if it had been a substantive motion, but
we believed that, if it was desirab1e that it shou1d faU
within the purview of procedure, there was a way out.
That was not aœepted. The on1y thing for us to do,
it seems, is to let ou,r draft reso1ution remain 2.S it is, as
at 1east a vestige of an attempt on our part to get ta
the heart of the matter.

84. Mr. SANTA CRUZ (ChUe) (translated [rom
Spanish): l greatly regret that l cannat accept the sug
gestions of the Greek and Chinese representatives that
we should withdraw our proposaI.. l still consider it
fair and practical, for the reasons which the Pakistan
representative has just given and which l am not going
torepeat.
85. Nevertheless, the Greek representative has decide.d
to maintain his proposaI, and in accordance with the
President's ruling, it will have to be voted upon first.
Furthermore, the President has ruled that our proposaI
cannot be considered an amendment or submitted as
such. l do not quite agree with this point of view,
but l am not going ta press my '(iew on this matter.

86. Final1y, with reference ta the Greek represe~

tative'sstatement, which the USSR representative
repeated, that our proposaI is substantive, l must add
that we shaH challenge any Presidential ruling ta that
effect. We cannat agree, without open1y contesting it,
ta .the further .extension, by an interpretation of this
kind, of the present scope of the five-Power unanimity
princip1e as set forth in Article 27 of the Charter.

87. The PRESIDENT: l hasten to assure the repre
sentative of Chile that, so far as Iam aware, l have
made no ruling throughout the day. l was carefu1 to
say that l was expressing my presidential opinion, but
l didnot actually rule. On two occasions I have given
it as my opinion as President that, according to the

raisons de procédure, le3 meIi:'~S du Conseif seraient
empêchés de voter en faveur de notre projet de résolu
tion, bien qu'ils en approuvent 'l'esprit d'une manière
générale. Nous avons formulé une suggestion qui
aurait permis d'incorporer notre idée dans la proposi
tion de la Grèce et de régler la question sur le plan de
la procédure. Nous regrettons que les représentants
avec qui nous avons discuté ce point n'aient pas été en
mesure d'accepter notre suggestion. Nous sommes donc
maintenant en faveur d'un ajoumement, tout en esti
mant que la formule proposée par le représentant de la
Grèce, bien que raisonnable, n'est pas satisfaisante, et
nous voulons la compléter par notre proposition.
Puisque cette solution ne semble pas acceptable à la
plupart des membres du Conseil, nous ne pouvons faire
autre chose que nous abstenir lors du vote sur la pro
position de la Grèce.
83. En ce qui concerne notre proposition, nous pensons
que l'on aurait pu trouver le moyen, après y avoir
apporté les modifications nécessaires, de la considérer
comme une motion de procédure. En fait, pouli notre
part, nous n'aurions éprouvé aucune crainte à la consi
dérer finalement comme portant sur le fond. Nous
estimons que le Conseil aurait été compétent pour en
discuter, même si eUe avait porté sur le fond, mais nous
pensions que, si l'on jugeait souhaitable de la consi
dérer comme une· proposition de procédure, il devait y
avoir une solution. Ce point de vue n'a pas été admis.
n semble qu'il ne nous reste qu'à laisser notre projet
de résolution en l'état; il témoigne au moins de la tenta
tive que nous avons faite pour aller au fond du
problème.
84. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa
gnol): Je regrette de ne pouvoir accepter la suggestion
des représentants de la Grèce et de la Chine, qui vou
draient nous voir retirer notre proposition. Je persiste
à croire qu'elle est équitable ef utile, pour les raisons
que le représentant du Pakistan vient d'exposer et que
je me dispenserai de répéter.
85. Toutefois, le représentant de la Grèce a décidé de
maintenir sa proposition; conformément à la décision
du Président,. il convient de la mettre aux voix en
premier lieu. En outre, le Président a décidé que 'llotre.
proposition ne pouvait être considérée comme un
amendement et ne pouvait donc être présentée sous
cette forme. Il m'est difficile de partager cette manière
de voir, mais je ne vais pas revenir sur les arguments
que j'ai exposés à ce sujet.
86. Enfin, au sujet de l'affirmation du représentant de
la Grèce, reprise par le représentant de l'Union sovié
tique, selon laquelle notre proposition est une propo
sition de fond, je tiens à préciser que nous contesterons
toute décision du Président qui aurait pour effet de
qualifier notre proposition de proposition de fond. Nous
ne saurions accepter sans lutter ouvertement que, grâce
à une interprétation de ce genre, on élargisse davan
tage encore le champ d'application du principe de l'una
nimité des cinq grandes Puissances au Conseil de
sécurité de la manière prévue à l'Article 27 de la Charte.
87. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je m'em
presse d'assurer le représentant du Chili qu'à ma con
naissance, je n'ai, de toute la journée, pris aucune
décision. J'ai pris soin de déclarer que j'exprimais maIl
opinion en qualité de Président, mais je n'ai pas pris
de décision à proprement parler. A deux reprises, j'ai
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rules, we ought to vote on the· Greek motion first, and
1 also said that 1 did not think, as President, that the
draft resolution submitted by the de1egations of Chile
and Pakistan could he considered as an amendment to
the Greekproposal. Though 1 did not make a ruling,
those were my presidential views.

88. As regards the point whether the Chile~Pakistan

draft resolution is or is not procedural, 1 think, myself,
that that is a very debatable point. 1 think there is a
considerable case for suggesting that it would be pro
cedural, but 1 also suggest that that is not a point which
we need take up now, seeing that it is not now disputed
any longer that we ought to take the Greek motion first
and vote on it, as 1 should hope, now. Unless 1 hear
to the contrary, 1 shaH assume that we are now in a
position to vote on the proposaI of the representative
of Greece.

89. Mr. SANTA CRUZ (Chile) (translated trom
P,-ench): 1 had understood the situation to' be as the
President explained it. But 1 wished to make my
delegation's position on this point quite clear.
90. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated from Russian) : As far as 1 understood
from tr.'le interpretation, the President stated that he
had some doubt whether the Chile-Pakistan proposaI
was procedural. Then he said in very vague language
that possibly the proposaI was procedural. 1 would .like
to see a more precise formulation and 1 hope his state
ment \VaS· not a precedent to which he might refer
later.

91. If the Chilean representative insists that this is a
procedural proposaI, that question should be debated.
It will take sorne time because the road down which
the Chilean representative is trying to lead us is not the
kind of road that the Security Council should follow
in such questions.
92. Hitherto such questions have not raised any
doubts. This is a question of substance and not of
procedure, and there is no reason to change the state
of affairs that has existed up till now.

93. The PRESIDENT: Before calling upon the rep
resentative of Turkey on a point of order, 1 should like
to make entirely clear, for the benefit of the represen
tative of the Soviet Union, what 1 mysdf said. It was,
in the first place, that 1 personal1y did not know whether
this proposaI of the representatives of Chile and
Pakistan was proœdural or substantive. 1 had not made
up my mind on that point. But 1 also said, equally
clearly 1 hope, that it would be quite wrong to have
a debate on that subject now.

94. Mr. SARPER (Turkey): On a point of order.
We were about ta take a vote on the Greek proposaI,
and 1 think that it would be quite in order to do so.
If there is any doubt as to whether the Chile-Pakistan
draft resolution is a matter of substance or of J?{Qç~d;I,1,r,e~

. .

signalé que j'estimds, en qualité de Président.. que,
d'après le règlement, nous devions voter en premier
lieu. sur la motion de la Grèce; j'ai déclaré aussi que,
en tant que Président, je ne pensais pas que le projet
de résolution présenté par les délégations du Chili et du
Pakistan pût être considéré comme un amendement à la
proposition de la Grèce. Si je n'ai pas pris de décision,
j'ai néanmoins exprimé mon opinion en tant que
Président.
88. En ce qui concerne la question de savoir si le
projet de résolution présenté par le Chili et le Pakistan
porte ou non sur la procédure, je pense pour ma part
qu'il y a là ample matière à discussion. Il me semble
que de nombreux arguments militent pour qu'il soit
considéré comme texte de procédure, mais je pense
aussi qu'il n'est pas nécessaire que nous examinions
actuellement cette question, étant donné qu'elle ne
donne plus lieu à discussion; nous devrions passer tout
d'abord au vote sur la motion de la Grèce, et j'espère
que nous pourrons le faire immédiatement. Sauf objec
tion, je considère que nùüs sûmmes maintenant en
mesure de passer au vote sur la proposition du repré
sentant de la Grèce.
89. M. SANTA CRUZ (Chili): Monsieur le Prési
dent, j'avais compris la situation comme vous l'avez
expliquée. Mais je voulais préciser parfaitement la
position de ma délégation sur ce point.
90. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (tradttit dt/, russe): Monsieur le Président,
Fai compris, d'après l'interprétation, que vous aviez dit
que vous doutiez que le projet de résolution du Pakistan
et du Chili porte vraiment sur une question de procé
dure. Ensuite, vous avez déclaré, en vous exprimant
d'une façon fort vague, qu'après tout, il s'agissait peut
être d'une proposition de procédure. Je voudrais vous
demander de formuler votre· idée de façon plus précise
et de ne pas considérer votre déclaration comme un
précédent à invoquer par la suite.
91. Si le représentant du Chili maintient qu'il s'agit
là d'une proposition de procédure, il nous faudra ouvrir
une discussion à ce sujet. Cela demandera du temps,
car la méthode que le représentant du Chili propose de
suivre au Conseil de sécurité est loin d'être tLle méthode
rationnelle pour la solution de ces questions. .
92. Jusqu'à présent, les questions de ce genre n'ont
janlais soulevé de doutes. Il s'agit là d'une question de
fond, et n011 d'une question de procédure. Il n'y a donc
aucune raison de renmlcer à la méthode que nous avons
suivie jusqu'à présent. .
93. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de donner la parole au représentant de la Turquie pour
une motion d'ordre, je voudrais, à l'intention du repré
sentant de l'Union soviétique, préciser ce que j'ai dit.
J'ai d'abord déclaré que je ne savais pas, polir ma part,
si la preposition des représentants du Chili et du
Pakistan portait sur une question de procédure ou sur
une question de fond. Je ne me suis P&s prononcé sur
ce point. Mais j'ai également indiqué, avec la même
clarté j'espère, qu'une. discussion sur cette question
serait tout à fait ihopportune.
94. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais):
Motion d'ordre, Monsieur le Président. Nous allohs

.voter sur la proposition de la Grèce, et je pense qu'il
serait conforme au règlement intérieur de le faire. S'il
n'est pas sûr que le projet de résolution commun du
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we can open·a debate on that question when the time
cornes to discuss the draft resolution itself. 1 think it
would be quite in order to vote on the Greek proposaI
first.

95. Mr. SANTA CRUZ (Chile) (translated from
5Pa1lish): With reference to the comments of the
Turkish :md USSR representatives, I wish to make it
quite clear that 1 did not c1aim that this point should
be debated and did-,lOt ask· the Council ta decide it.
The Greek and USSR representatives stated that they
cOllsidered our proposaI substantive, without giving
allY reasons, and 1 felt it necessary to put our position
corref:t1y by making a statement contrary to theirs.

96. The PRESIDENT: As I understand it, we
should'now vote Oil the proposaI of the representative
of Greece \vhich reads:

"The Security Council resolves to postpone con
sideration of the question of the admission of new
Members uritil 2 September 1952"
A vote was taken by show of hands, as foUows:
In favour: Braûl, China, France, Greece, Nether

lands, Turkey, United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, United States of America.

Against: Union of Soviet Socialist Republics.

Abstaining: Chile, Pakistan.
The propos.al was adopted by 8 votes to 1, with 2

abstentions.

97. The PRESIDENT: Since we cannot continue
with the question of the admission of new Members, we
have I10w e:xhausted our present agenda. I suggest that
the Council should leave it to me ta decide the date
of our next meeting, although, of course, if any member
wishes to have a meeting of the Council, he will sa
inform me.
98. Since there is no objection, t.1le Council is
adjourned sine die.

The meeting rose at 6.45 p.nt.

Chili et du Pakistan porte sur une question de fond ou
sur une question de procédure, nous pourrons ouvrir
la discussion sur ce point lorsque le 'moment sera venu
d'examiner le projet de résolution lui-même. Je pense
que, conformément au règlement intérieur, nous
devrions Vüter d'abord sur la proposition de la Grèce.
95. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa
gnol): En ce qui concerne les paroles que viennent de
prononcer les représentants de la Turquie et de l'Union
soviétique, je tiens à préciser que je n'ai pas cherché
à ce que l'on ouvre de nouveau le débat sur cette ques
tion et que je n'ai pas davantage demandé au Conseil
de se prononcer à ce sujet. Les représentants de la
Grèce et de l'Union soviétique ont déclaré que notre
proposition était à leur avis une -proposition de fond,
mais ils n'ont donné aucune raison à l'appui de leur
affimlation. Pour défendre notre proposition, j'ai jugé
utile de réfuter cette affirmation par l'affirmation
contraire.
96. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si je ne
me trompe, nous devrions maintenant voter sur la pro
position du représentant de la Grèce, qui est ainsi
conçue:

"Le Conseil de sécurité décide de renvoyer au
2 septembre 1952 l'examen de la question de l'admis
sion de nouveaux Membres."
Il est procédé au vote à main levée.
Votent pour: Brésil, Chine, France, Grèce, Pays

Bas, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Vote contre: l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

5'abstiennent: Chili, Pakistan.
Par 8 voix contre une, avec 2 abstentions, la propo

sition est adoptée.

97. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Puisque
nous ne pouvons pas poursuivre l'examen de la question
de l'admission de nouveaux Membres, notre ordre du
jour est épuisé. Je propose au Conseil de me laisser
le soin de fixer la date de notre prochaine séance, étant
entendu évidemment que, si un représentant désire que
le Conseil se réunisse, il voudra bien m'e aviser.
98. Puisque aucun membre ne présente 'objection, le
Conseil est ajourné sine die.

La séance est levée à 18 h. 45.
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